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(1 f.)

PRESIDENCE DE M. JEAN CRAMANT,
vice-président.

La séance est ouverte à quinze heures trente minutes.

M. le président. La séance est ouverte.

-1

ACCES DES FRANÇAIS MUSULMANS
A CERTAINS GRADES MILITAIRES

Discussion d'un projet de loi adopté par le Sénat.

M. le président . L ' ordre du jour appelle la discussion du projet
de loi, adopté par le Sénat, relatif à l'accès des Français musul-
mans à certains grades de la hiérarchie militaire (n" 1233 .1250).

La parole est à M. Abdallah Tebib rapporteur de la commis-
sion de la défense nationale et des forces armées .
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M. Abdallah Tebib, rapporteur . Mesdames, messieurs, le projet

de loi dont il s'agit . pour but de permettre la promotion ou la
nomination exceptionnelle de Français musulmans aux grades
d ' officiers supérieurs au d'officiers généraux.

Il concorde avec l'ordonnance du 27 octobre 1958 qui con-

cerne les fonctionnaires et agents civils de l'Etat.

II y a un peu plus d'un an, j'ai été rapporteur de la loi
n° 59-1431 du 21 décembre 1959 concernant l'accès des Fran-
çais musulmans aux grades d'officiers subalternes. Maintenant,
il s'agit des officiers supérieurs et des officiers généraux pour

lesquels des difficultés avaient été soulevées en raison du statut
régissant ces grades.

Il y a actuellement, et même depuis une vingtaine d'années,
des officiers supérieurs Français musulmans, mais pas d'officiers
généraux.

Le présent projet de loi a, en effet, un caractère tout à fait
exceptionnel car il permet des nominations à ces grades en s'af-

franchissant totalement des règles statutaires qui les régissent :
pas besoin de l'ancienneté de grade ou de service, ni d'inscrip-
tion sur la liste d'aptitude pour officiers généraux ; tout mili-

taire, et peut-être même tout civil, pourra être nommé directe-
ment à ces grades de l'armée.

Vous comprendrez que cette situation très particul'_ère néces-
sitait une loi spéciale pour fixer les limitations et les garanties

pour ces nominations.

La première limitation est dans le temps, elle s'arrête au
31 décembre 1962. Elle ne concerne que les promotions ou les
nominations faites en 1961 et 1962.

La loi précédente prévoyait une durée de cinq ans.

La deuxième limitation est dans le nombre qui ne pourrait
excéder le vingtième des promotions ou nominations à chacun

des grades.

Les garanties résident dans la consultation nécessaire du
conseil supérieur de l'armée intéressée avant la promotion par
décret.

A mon avis, il serait nécessaire que l'avis du conseil supérieur

de l'armée intéressée soit déterminant en la matière.

C 'est pourquoi je propose les deux amendements suivants à
l' arriele unique :

1' Alinéa 1 : après les mots c à la promotion ou à la nomi-
nation exceptionnelle » ajouter le mot c d ' officiers » ;

Alinéa 3 : remplacer le mot c consultation , par les mots
c avis conforme ».

Quant à l'amendement proposé et adopté par le Sénat, je ne
lui trouve aucun inconvénient, car dans mon esprit remplacer
c ne pourra excéder n parc pourra atteindre » aboutit au même

résultat.

Vraisemblablement, des commissions d'enquêté spéciales per-
mettront de signaler les personnalités dignes d ' accéder à ces
nominations.

C ' est une loi qui se justifie pour des raisons politiques et per-
sonnelles et, à mon avis, pour rattraper le temps perdu depuis

plusieurs années. S ' il fallait suivre les règles normales, il fau-
drait attendre longtemps pour atteindre le pourcentage fixé
par cette loi . D'ailleurs, il ne s'agit de nommer que quelques
dizaines de gradés . On peut estimer que le nombre sera, dans

l'armée de terre, de l'ordre de : 50 pour les commandants,
25 pour les lieutenants-colonels, 15 pour les colonels, et quelques
unités pour les généraux.

Ces dérogations autorisées par les dispositions du projet de loi

l' ont déjà été en 1837 lorsque le 29 juillet, Mustapha ben Ismail
a été nommé général de brigade comme vous verrez par la

suite.

Cette nomination, tout comme celle du général Yusuf, a été
exceptionnelle et à titre indigène.

ter!	

/

Les revendications des officiers musulmans pour accéder aux
grades d'officiers supérieurs furent nombreuses et toutes ont
échoué jusqu'ici.

Il y a eu pendant la première guerre mondiale deux colonels
musulmans, mais ils étaient citoyens français et sortaient des
écoles militaires. Ce sont le colonel Cadi et le colonel Bendaoud.

Tous deux ont servi dans l'artillerie.

Pendant cette période, on a vu quelques capitaines « à titre
indigène » suivant l'expression de cette époque.

La deuxième guerre mondiale a connu quelques chefs de batail-
lon et d ' escadron . Après cette guerre et depuis 1946, quelques
lieutenants-colonels furent nommés . C'est ainsi que votre servi-
teur a été chef de bataillon après avoir rempli la condition de
commander dans quatre armes . Après ma nomination de sous-
l i eutenant, j'ai attendu treize ans pour être lieutenant. Nommé
sous-lieutenant à 21 ans, il fallait attendre l'âge de 34 ans

comme le prescrivait la loi de l'époque.

En effet, étant ancien aspirant, j'étais assirnilé à ceux qe l
sortaient du rang.

Il existe actuellement quelques colonels français musulmans.
Parmi eux, je dois citer le colonel-médecin Cadi . Certains com-
mandent des régiments. Ils sont peu nombreux, alors que beau-
coup d 'officiers musulmans sont brevetés d'état-major et que
beaucoup d'autres aussi sont méritants.

Le loyalisme des officiers indigènes ou musulmans a fait ses

preuves de 1830 jusqu'à nos jours.

En 1959, je me suis &endu déjà sur plusieurs faits d ' armes qui
honorent leur épopée, mais aujourd'hui, je me permets d'en
évoquer d'autres.

Le général Mustapha ber.. Ismaïl, originaire d 'El-Amriah —
Lourmel en Oranie — commandait les Douaïrs et les Maghzen

comme au temps des Turcs à Oran. Agé de 60 ans déjà, il
avait un prestige incomparable sur ses hommes . I1 devint un
auxiliaire précieux et valeureux. C'était un cavalier de premier

ordre et un grand baroudeur. Les hommes de la trempe et du

caractère de Mustapha ben Ismaïl sont rares. Ce général indi-
gène est le type du musulman c homme de poudre » le plus
noble et le plus chevaleresque qu'on puisse citer ; et, comme

disait le poète qui célébrait sa gloire : il fut c fidèle jusqu ' à la
mort à sa parole n qu 'il avait donnée à la France . (Applaudisse-
ments.)

Général le 29 juillet 1837,

Commandeur de la Légion d'honneur le 5 février 1842,

Tué su combat le 23 mai 1843 à l 'âge de 75 ans. Pour sa

nomination tous les statuts furent affranchis,

Honneur à Mustapha ben Ismaïl, général et cavalier fanta-
tisque ! (Applaudissements .)

Le général Marie-Edouard Yusuf, né à Pile d'Elbe en 1808,
alors que cette île est française depuis 1802, fut un grand bâtis-

seur d 'Empire . Il a eu une vie extraordinaire.

Je passe sous silence sa naissance.

II fut pris en mer en 1815 par un corsaire tunisien, sur un
bateau qui le transportait à Livourne pour y faire ses études.

Ses qualités physiques et intellectuelles le firent choisir pour

entrer dans la garde du Bey de Tunis . On lui donna à cet effet

des leçons spéciales comportant la pratique du cheval et des
armes et aussi l'étude du Coran et des mathématiques,

II eut alors l'occasion d'être compagnon de jeux d'une des
filles du Bey, la princesse Kabouhra, et sut plaire à l'enfant.

Plus tard une intrigue se noua entre eux . Il rendit d'énormes

services au bey ; il combattit même plusieurs fois pour la per-

ception des impôts.

Il manifestait son enthousiasme pour le parti français qui

s' était formé à Tunis . Des ennemis dévoilèrent son intrigue . Il

eût été assassiné s' il n'avait pas été prévenu par la princesse.

Il reçut l'aide des fils du consul de France, de Lesseps, et il

put fuir sur un bateau français .
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Débarqué à Sidi Ferruch le 16 juin 1830, deux jours après le

gros du corps expéditionnaire, il fut attaché comme interprète au
général de Bourmont.

Quelque temps après, il fut chargé de la police d'Alger.

Ses qualités et ses connaissances du monde arabe le dési-

gnèrent avec le capitaine d 'Armandy pour prendre la casbah de

Bône et pour occuper cette ville.

Vous raconter l'épopée de la prise de la Casbah serait trop
long et je ne veux pas abuser du- temps de l'Assemblée.

Il risqua sa vie dans des conditions qui lui valurent une

véritable célébrité, par son sang-froid et son énergie, dans des

circonstances tragique.

Le maréchal Soult qualifia cet exploit, dans un discours à la
Chambre, des plus beau fait d'armes du siècle n ; c' était . en
1832.

C'était bien le plus beau fait d'armes du siècle, s'agissant de
la prise de la Casbah par le général Yusuf et le capitaine
d'Armandy à la tête de vingt-six marins et un mousse ; ce

dernier était chargé de battre du tambour au moment de l'envoi
des couleurs.

Les Turcs pris à la casbah de Bône, après leur soumission,

servirent la France et furent les premiers Turcos créés par

Yusuf. C'est ainsi que Yusuf est le grand-père des tirailleurs,

surtout du 3' R. T. A. qui a pour devises Jusqu'à la mort ».

Cette devise est également inscrite en arabe sur l'insigrxe de
bronze du régiment : Hatsa-el-Mouts. Yusuf est aussi le grand-

père des spahis, ces cavaliers valeureux issus de la tribu des
Spahia.

Yusuf aida l'armée française pour le dernier assaut et la prise
de Constantine, l' année suivante en 1837.

Il devient bey de Constantine au camp de Dréan.

Yusuf est le seul officier qdi ait combattu en Algérie du
commencement à la fin . Avec le duc d'Aumale, il prit la smala

d'Abd-el-Kader.

Comme général de division — à titre français — il prit ie
commandement de la subdivision de Montpellier . Il embrassa la

religion chrétienne dans laquelle il avait été baptisé . Il se maria
à la jolie demoiselle Weyer. Malade, il est mort à Cannes.
Au dernier souffle de sa vie, sur son lit, il imita le cavalier qui

tient les rênes de sa monture et cria : c Agha Slimane qui est
autour de moi a . Ainsi se termina la vie de ce général magni-

fique.

L'Algérie reconnaissante donna son nom à un coquet village
près de La Celle . La caserne des tirailleurs, à Bône, s ' appelle
c Quartier Yusuf » . Dans plusieurs villes d'Algérie, des rues
portent son nom et, à Alger, une station de tramways porte son

nom également . Elle est près du lieu où il repose, car son corps
a été transporté à Alger, qu'il a aimée et qu'il a défendue.

Honneur au général Yusuf le Magnifique ! (Applaudissements.)

M . Jean-Paui Palewski. Très bien !

M . le rapporteur. Après avoir évoqué la mémoire de l ' émir
Abdelkader, je ne puis laisser son exemple sous silence . Tout

comme les troubadours qui chantaient les chansons de Roland
de Roncevaux, je vais brièvement vous parler de lui.

Abdelkader a été un grand soldat, mais c'est la France qu'il
a combattue . Il fut un farouche adversaire et après sa soumission
un grand ami sincère de la France . Il avait juré fidélité à sa

patrie d 'adoption . Il Tint parole jusqu'à sa mort.

Pendant la révolte antichrétienne de Damas en 1860, l'émir
Abdelkader en exil prévint le consul de France de l'agitation

qui se manifestait. Il fit venir le consul dans sa propre maison.

Il hébergea tous les Algériens et tous ies chrétiens de toutes
les nations, arbora le drapeau tricolore et saura tout ce monde.

Accompagné de ses deux fils et de 300 Algériens, il parcou-
rait les quartiers où grondait l'émeute en s'écriant : « Oh 1 les

chrétiens, oh ! les infortunés, é e -utez-moi . Je suis Abdelkader,

le file de Mahiedine, le Moghrebin, ayez confiance en moi, je
vous protégerai. » (Applaudissements sur quelques bancs au

centre droit, au centre et à gauche .)

A cet appel, beaucoup de malheureux sortirent de leurs
cachettes et vinrent à lui . ri sauva ainsi 700 personnes dont
300 enfants, le consul de Grèce ainsi que le personnel de l'ins-

titution des soeurs de la Charité, 6 prêtres, 11 soeurs. Il les

ramena chez lui où se trouvaient déjà tous les consuls.

Le lendemain, des émeutiers étaient devant sa demeure ; il

les harangua en leur prêchant la tolérance d'après les versets

du Coran.

Ces arguments religieux firent peu d'effet ; il leur déciara
que s'ils osaient s'attaquer à ses protégés, il leur montrerait

comment Abdelkader et ses soldats savaient combattre.

11 fit publier, lorsque le calme fut un peu revenu, qu' il paierait

50 piastres pour chaque chrétien qui lui serait amené . Il put
ainsi sauver plus de 12.000 chrétiens.

L' émir Abdelkader reçut le Grand cordon de la Légion d ' hon-

neur et vit sa pension qu'il recevait de la France portée à
150.000 francs . Il fit un voyage en France en 1865.

Pendant la guerre 1870-1871, alors que certains se servaient

de son nom pour soulever certaines tribus, il leur écrivait de
rester dans le calme.

Pendant ces années terribles, la défaite de la France affecta

profondément l'émir Abdelkader.

Des voyageurs étrangers reçus chez lui s'étant permis de
faire des réflexions déplacées au sujet de la France, Abdelkader
sortit sans mot dire, puis revint ceint de son Grand cordon de la

Légion d'honneur.

Comme vous le savez, mesdames, messieurs, sur cette médaille
figure la devise c Honneur et Patrie » . ;Applaudissements au
centre droit, à droite, à gauche et au centre.)

Puissent les méditations et les actions nobles de ce grand
soldat, de ce pieux musulman, de ce profond penseur, servir
à montrer le vrai chemin à tous les musulmans d'Afrique du
Nord ! (Applaudissements.)

Le projet de loi que je rapporte devant vous est destiné à
rattraper lé temps perdu . Votre commission de la défense natio-
nale et des forces armées l 'a approuvé et vous propose de
l'adopter, à votre tour, compte tenu des amendements ci-dessus
indiqués.

Il s'agit de permettre aux officiers musulmans méritants d'ac-
céder aux grades d'officiers supérieurs ou d'officiers généra«,

ce qui aurait dû leur être accordé depuis longtemps.

Dans notre Algérie souffrante et déchirée, le loyalisme des
musulmans demeure.

Que ceux qui vont être nommés ou promus se montrent les

véritables soldats ou chefs qui connaissent la valeur du mot :
servir a : servir dans le sens indiqué par leurs aînés que je

viens de citer ainsi que par beaucoup d'autres, pour le bonheur

de l'Algérie, pour la grandeur de la France et le rayonnement
de notre drapeau . (Vifs applaudissements sur de nombreux
bancs .)

M. le ~ ::skient. La parole est à M . le ministre des armées.

M. Pierre Messmer, ministre des armées . Mesdames, mes-
sieurs, diverses dispositions ont déjà été adoptées par le Parle-

ment pour favoriser la promotion sociale et l'accès des Français
musulmans aux emplois publics de l'Etat, particulièrement aux
emplois militaires.

Elles ont donné lieu, en ce qui concerne les forces armées,

à la loi du 21 décembre 1959 qui a apporté un certain nombre
de dérogations aux règles normales du recrutement et de
l'avancement des cadres des armées.

C'est pour compléter les mesures de la loi de 1959, qui inté-
ressaient principalement les promotions aux grades d'officiers
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subalternes, qu'il est apparu nécessaire d'envisager des dispo-
sitions spéciales ouvrant aux Français musulmans l 'accès aux
grades d'officiers supérieurs et d'officiers généraux sans res-
pecter les conditions habituelles de promotion à ces grades.

Les promotions et nominations en cause revêtent bien entendu
un caractère tout à fait exceptionil, puisqu'elles s'affranchissent
de toutes les règles statutaires normales ; mais elles sont analo-
gues aux nominations directes sur titres aux emplois de la
catégorie A, effectuées en application de l'ordonnance du 27 oc-
tobre 1958 en ce qui concerne les fonctionnaires et agents civils
de l'Etat ; elles doivent néanmoins, puisqu'elles font exception
aux règles statutaires, nécessiter un texte de loi particulier pour
tenir compte des statuts propres aux personnels militaires.

Dans ces conditions, si ce projet de loi était adopté, il serait
possible de procéder à la promotion ou à la nomination directe
de Français musulmans aux grades d'officiers supériel*s ou
d'officiers généraux, dans la limite du vingtième des promotions
ou nominations annuelles à chacun de ces grades, sans aucune
condition d'ancienneté, mais après avis du conseil supérieur
de l'armée intéressée . (Applaudissements à gauche et au centre .)

M. le président . Conformément à l'article 91, alinéa 3, du
règlement, M . Jean-?'aul David oppose la question préalable.

La parole est à M. Jean-Paul David.

M. Jean-Paul David . Monsieur le président, mes chers collé-
gues, je pense que, comme moi, vous avez pris connaissance
de l'ordre du jour de la séance du mardi 27 juin.

Comme moi, quel que soit l'intérêt du rapport de notre col-
lègue M. Tebib, vous avez constaté que l'Assemblée nationale
va, ce jour, discuter successivement de l'accès des Français
musulmans à certains grades de la hiérarchie militaire, de la
protection des installations d'importance vitale dans les territoi-
res d'outre-mer, de l'état civil — c'est un peu prématuré — des
Français des départements algériens et même de la protection
des animaux !

M. Paul Coste-Floret. Très bien !

M. Jean Paul-David . Tel est bien l'ordre du jour de notre
séance du 27 juin 1961 !

Et pour ceux qui demain écriront peut-être l'histoire de nos
travaux, il apparaîtra paradoxal qu' au moment où l'ensemble des

paysans de France se révoltaient, où les bacheliers se deman-
daient si l'on allait refaire l'addition de leurs notes, au moment
où nous vivions en plein régime d'illégalité constitutionnelle,

les députés se préoccupaient de savoir si l'on allait promouvoir
des officiers musulmans en Algérie !

Alors, vous m'en excuserez, mais c'est l'objet de ma question
préalable — et je pense que la majorité de l'Assemblée, tout
au moins des présents, approuvera ma position — j 'estime

indécent d'aborder de pareils problèmes, quel que soit l'intérêt

qu'y attache le ministre à qui je n'en fais pas grief, au moment
où traversent la France des drames aussi pressants qui méri-
teraient d'abord d'être -examinés par l'Assemblée.

Je vais même plus loin : c'est peut-être un des moyens qu'on
a trouvés de diminuer encore, si c'est possible, le prestige dont
pouvait jouir le Parlement.

En réalité, nous vivons dans un système où il y a d'un côté
la rue et de l'autre côté l'exécutif, et entre les deux rien !
(Applaudissements sur de nombreux bancs à l'extrême gauche,

au- centre gauche et à droite, ainsi que sur certains bancs au

centre et au centre droit .)
Au reste, dans la mesure où la rue se trouve en face de

I'exécutif, on imagine cc qui se passe... tout au moins d'après
la lecture des journaux . (Sourires à l'extrême droite.)

Dans ces conditions, il n'est pas possible à mon avis, de
discuter ce texte aujourd'hui . Il est nécessaire, si peu que ce

soit, de manifester notre sentiment, dans le cadre des quelques
infimes pouvoirs qui nous restent.

Je n ' ai pas besoin d'en ajouter davantage si ce n'est pour
marquer à notre bon ami le commandant Tebib que s'il ne
s 'agissait que 'de promouvoir des officiers tels que lui nous
serions tous d'accord . (Applaudissements à droite, à l' extrême

gauche, au centre gauche et sur certains bancs au centre et au
centre droit .)

Mais, comme le Gouvernement réserve aux F. L. N. ses
informations (Vifs applaudissements sur les mêmes bancs) . ..

M. Jean-Marie Le Pen . Très bien !

M. Jean-Paul David . .. .nous sommes incapables de savoir si
les officiers musulmans seront demain Chinois ou Russes, Algé-
riens ou Français, associés ou non, intégrés ou non . Il nous est
difficile, de 27 juin, alors qu'il y a des barrages sur toutes les
routes de France, de décider si quelques amis fidèles à la France
deviendront officiers français.

Lorsque nous avons appris l'histoire de France sur les bancs
de l 'école, nous nous sommes aperçus que sous l' ancien régime
— pas celui de la 1V° République, celui d' avant 1789 — les
jacqueries étaient particulièrement exceptionnelles ; il fallait
vraiment que les rois de France aient poussé les paysans à bout
pour qu'ils en arrivent à cette extrémité . Or nous en sommes
là aujourd'hui.

S' il y avait eu un Parlement siégeant en permanence à
l'époque, on n'aurait pas compris qu ' il se préoccupât d 'un pro-
blème, si important fût-il, comme celui qui nous est soumis cet
après-midi alors que se déroulent tant d'événements si désagréa
bles pour l ' autorité de l'Etat et l 'avenir de la République.

C ' est le motif pour lequel je pose la question préalable.
(Applaudissements sur certains bancs à gauche, au centre gauche,
au centre droit et à droite .)

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur la ques-
tion préalable ?

M. le ministre des armées . Le Gouvernement s'oppose à la
question préalable.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. François Valentin, président de la commission de la
défense nationale et des forces armées. La commission n'a lia,
bien entendu, été saisie de cette question préalable.

En raison du caractère qu'elle revêt, qui vient d'être précisé
très clairement par M. Jean-Paul David et qui est sans rapport
avec l'objet technique du projet examiné par la commission,
celle-ci ne peut que s'en remettre à la sagesse de l'Assemblée.

M. le président. Je vais consulter l'Assemblée . ..

M. Jean-Paul Palewski . Je demande la parole contre la ques-
tion préalable.

M. Jean-Marie Le Pen . Ce n' est pas possible !

M. I . président. L' article 91, alinéa 3, du règlement, pré-mit
qu'un orateur peut parler contre la question préalable.

La parole est à M . Jean-Paul Palewski contre la question préa-
lable.

M. Jean-Paul Palewski. Mes chers collègues, je regrette qu'à
un texte ayant pour objet de donner à des officiers français
musulmans la possibilité d'être promus officiers supérieurs dans
les mêmes conditions que des Français musulmans peuvent
accéder à des emplois publics, M . Jean-Paul David ait cru
utile d'opposer la question préalable.

Lorsqu'il s'agit d'hommes qui ont offert le sacrifice de leur
vie par fidélité à la France, on ne peut invoquer aucun prétexte
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politique valable à l'encontre d'un texte destiné à les honorer

et à leur permettre d'accéder aux grades supérieurs qu ' ils ont

mérités . (.Applaudissements à gauche et au centre et sur quelques
bancs à droite .)

Je demande à l'Assemblée d'attendre, pour se livrer à une
manifestation de caractère politique ou ouvrir un débat politi-
que, que le Premier ministre qui doit frire demain, je crois.

une déclaration sur ]e problème de l'Algérie ...

Plusieurs voix au centre gauche et à droite. Sans débat !

M . Jean-Paul Palewski.. . soit présent parmi nous.

Il est indécent que le moindre retard soit apporté à l'accession
aux grades de général et d' officier supérieur d'officiers musul-
mans qui ont bien mérité de la patrie.

M . Jean-Marie Le Pen. Pendant ce temps-là, de nombreux
officiers français sont en prison !

M . Jean-Paul Palewski . C ' est pourquoi je demande à l 'Assem-
blée de rejeter la question préalable, de proclamer que les Fran-
çais musulmans officiers dans notre armée sont dignes des grades
auxquels ils vont accéder demain et, pour ce faire, d'adopter par
acclamations le projet de loi déposé devant elle. (Applaudisse-
ments à gauche et au cent: e .)

M . Jean-Marie Le Pen . C'est scandaleux !

M . Pierre Portolano. Je sollicite une suspension de séance,
monsieur le président.

M . Jean-Paul David . Je demande la parole . (Mouvements au
centre et à gauche .)

M. le président. Je dois appliquer le règlement.

M . Jean-Paul David, comme auteur de la question, a encore
droit à la parole . Je la lui donne bien volontiers.

M. Paul Coste-Floret. Suspension !

M. Jean-Paul David. Monsieur le président, depuis quinze
ans que je siège dans cette Assemblée je n'ai pas causé d'inci-
dent personnel et je n 'ai jamais provoqué de collègues.

Je suis navré de devoir répondre à M. Palewski . J ' ai peut-être
l'avantage sur lui d'avoir essuyé les bancs de l'école publique
aux côtés de petits Musulmans en Afrique du Nord, et par consé-

quent de ne pas avoir de leçon à recevoir de lui (Applaudis-
sements sur certains bancs à gauche — Protestations à gauche
et au centre . . .)

M. Jean-Paul Palewski . Non ! non !

M . Jean-Paul David. Je vous en prie !

M . Jean-Paul Palewski . Je n'admets pas ces paroles . II faut
les retirer !

M . le président. Monsieur Palewski, je réglerai cet incident
personnel.

M. Eugène van der Meerch . Le gendre de notre collègue a éte
tué en Algérie !

M . Jean-Paul David. Laissez-moi terminer ma phrase : je ne
veux pas recevoir de leçon de lui . ..

M . Jean-Paul Palewski . Et moi encore moins de vous !

M. Jean-Paul David. . . .sur l'opportunité qu ' il y a à traiter du
problème de la promotion des officiers musulmans en lui-même.

J'ai du reste dit au commandant Tebib l'estime que j'éprou-

vais pour lui et pour ses collègues ; il le sait.

Le problème n'est pas là . Il est ridicule, dans la situation que
traverse présentement la France, que l 'Assemblée nationale soit

appelée à discuter les affaires inscrites à l'ordre du jour qui
est le sien aujourd'hui . Tel est le sens de mon propos . (Applau-
dissements à droite, au centre gauche et sur certains bancs
à gauche.)

M. Jean-Marie Le Pen. Très bien !

M. Pierre Portolano . Monsieur le président, je sollicite une
suspension de séance.

M. le président. Sans doute pour réunir votre groupe ?

Pour combien de temps, monsieur Portolano ?

M. Pierre Portolano. Une demi-heure, monsieur le président.
C'est pour réunir mon groupe et éventuellement pour permettre
aux autres groupes de délibérer. II importe, pour que l'Assem-
blée ne se prononce pas dans la confusion, que tous les groupes
puissent se concerter . (Applaudissements au centre droit.)

M . le président. Monsieur Portolano, l 'Assemblée devant,
pour des raisons que vous connaissez, interrompre ses travaux à
dix-sept heures, je vous demande de vous contenter de la moitié

du temps que vous avez sollicité, afin que la séance reprenne
à seize heures trente.

M . Pierre Portolano. Monsieur le président, permettez-moi de
vous soumettre une suggestion qui pourrait concilier tous les
points de vue.

M. le Premier ministre nit faire demain devant l'Assemblée
une déclaration sur l'Algérie. Nous saurons probablement alors
dans quel cadre l'armée se trouvera placée.

Renvoyons donc la présente affaire après la déclaration de
M. le Premier ministre. Tout sera plus clair ! (Applaudissements
au centre droit.)

M. le président . Je vous prie, monsieur Portolano, de ne pas
développer votre argumentation maintenant.

M. Pierre Portolano. Nous ne sommes évidemment pas opposés
à la promotion de nos concitoyens musulmans, mais nous voulons
qu'elle intervienne dans la clarté et sous les plis du drapeau
français. (Applaudissements au centre droit et à droite.)

M. le Premier ministre doit nous le préciser et personne ici
ne m ' empêchera de proclamer mon sentiment . (Applaudissements
sur les mêmes bancs .)

M. Jean-Marie Le Pen . Très bien !

M . le président . Monsieur Portolano, vous avez demandé la

parole pour solliciter une suspension de séance afin de réunir
votre groupe.

Il est de tradition d'accéder à une telle requête . Point n'est

besoin d'invoquer d'autres raisons.

La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à seize heures dix minutes, est reprise
à seize heures trente-cinq minutes .)

M. le président . La séance est reprise.

Je suis saisi d'une demande de scrutin public sur la question
préalable opposée par M . Jean-Paul David au projet de loi à

l'accès des Français musulmans à certains grades de la hiérar-
chie militaire.

Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble des locaux du
Palais et sera ouvert dans cinq minutes.

M. le président. Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est. ouvert.

(I1 est procédé au scrutin.)
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M. ie président. Personne ne demande plus . à voter ?

Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 480

Nombre de suffrages exprimés	 441

Majorité absolue	 221

Pour l'adoption	 251

Contre	 190

L'Assemblée nationale a adopté . (Applaudissements à l'ex-

trême gauche, au centre droit et sur quelques bancs à droite .)

M. René-Georges Laurin. Voilà une jolie majorité bien propre

à constituer un nouveau Gouvernement !

MODIFICATION DE L'ORDRE DU JOUR

M . le président. J'ai reçu de M. le Premier ministre la lettre
suivante :

Paris, le 26 juin 1961.

e Monsieur le président.

< J'ai l'honneur de vous faire connaître que le Gouvernement
souhaite faire mercredi prochain, 28 juin, à 15 heures, devant
l 'Assemblée nationale une déclaration sur les problèmes algé-

riens . Conformément aux dispositions de l ' article 132 du règle-
ment, cette déclaration ne sera pas suivie de débat . (Protesta-
tions au centre droit et sur certains bancs à droite .)

< D'autre part, et pour répondre au désir formulé par la
commission spéciale, le Gouvernement retire de l 'ordre du jour
de cette semaine la discussion du projet de loi de finances rec-

tificative agricole . II demandera que cette discussion soit réins-
crite à la prochaine conférence des présidents, à l'ordre du
jour du début de la semaine prochaine.

< Je vous prie de croire, Monsieur le président, à l 'assurance

de ma haute considération .
« Signé : MICHEL Dsaas. u.

Conformément à l'article 89, alinéa 3, du règlement, l' ordre
du jour est ainsi modifié.

La séance devant être levée à dix-sept heures, l'Assemblée
voudra sans doute renvoyer à demain la discussion des affaires

restant inscrites à son ordre du jour. (Assentiment.)

DEPOT DE PROJETS DE LOI

M. le président . J'ai reçu de M. le ministre des finances et

des affaires économiques un projet de loi relatif au financement
du plan d ' assainissement de l'économie cidricole.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 1261, distribué et
renvoyé à la commission de ; finances, de l'économie générale et

du plan, à défaut de constitution d'une commission spéciale dans
les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M. le ministre des finances et des affaires écono-

miques un projet de loi de finances rectificative pour 1961.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 1262, distribué et
renvoyé à la commission des finances, de l'économie générale et

du plan, à défaut de constitution d'une commission spéciale dans

les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement .

DEPOT DE PROJETS DE LOI ADOPTES PAR LE SENAT

M. le président. J'ai reçu, transmis par M. le Premier ministre,

un projet de loi adopté par le Sénat, tendant à améliorer dans
les départements de la Guadeloupe, de la Martinique, de la
Réunion et de la Guyane la situation des populations agricoles en
modifiant les conditions de l'exploitation agricole et en facilitant

l'accession des exploitants à la propriété rurale.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 125b, distribué et
renvoyé à la commission de la production et des échanges, à
défaut de constitution d'une commission spéciale dans les délais

prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre, un projet de loi
adopté par le Sénat, autorisant, dans les départements d'outre-

mer, l'attribution de l 'allocation supplémentaire du fonds national
de solidarité aux personnes âgées bénéficiaires de l'aide sociale.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 1259, distribué et
renvoyé à la commission des affaires culturelles, familiales et

sociales à défaut de constitution d'une commission spéciale dans
les délais prévus par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu, transmis par M . le Premier ministre, un projet de

loi adopté par le Sénat relatif au droit à pension d'ancienneté
et à la mise à la retraite anticipée de certains fonctionnaires.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 1260, distribué et
renvoyé à la commission des lois constitutionnelles, de la légis-

lation et de l'administration générale de la République, à défaut
de constitution d'une commission spéciale dans les délais prévus
par les articles 30 et 31 du règlement.

-5—

DEPOT D'UN AVIS

M. le président. J'ai reçu de M . Dumas un avis présenté au

nom de la commission de la production et des échanges sur
le projet de loi portant réforme des taxes sur le chiffre

d'affaires (n° 663).

L'avis sera imprimé sous le n° 1263 et distribué.

-6—

ORDRE DU JOUR

M. le président . Mercredi 28 juin, à quinze heures, séance

publique :

Déclaration du Gouvernement, sans débat, sur les problèmes

algériens ;

Discussion du projet de loi n° 1102 rendant applicables aux
territoires d'outre-mer les dispositions de l'ordonnance n° 58-1371
du 29 décembre 1958 sur la protection des installations d'impor-

tance vitale (rapport n° 1238 de M. Laurelli, au nom de la

commission des lois constitutionnelles, de la législation et de

l'administration générale de la République ; avis n° 1257 de

M . Bourgund au nom de la commission de la défense nationale
et des forces armées) ;

Discussion du projet de loi n° 862 relatif à la constitution de
l'état civil des Français des départements algériens et des dépar-

tements des Oasis et de la Saoura qui ont conservé leur statut
personnel israélite et à leur accession au statut civil de droit
commun (rapport n° 1180 de M . Pigeot au nom de la commission
des lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration

générale de la République) ;
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Discussion du projet de loi n° 666 relatif à la protection de%

-animaux (rapport n° 1181 de M . Mores au nom de la commission
des lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration

générale de la République) ;

Discussion du projet de loi organique n" 1104 modifiant l'ordon-
nance n° 58-998 du 24 octobre 1958 portant loi organique relative
aux conditions d'éligibilité et aux incompatibilités parlementaires
(rapport n° 1247 de M. Paul Coste-Floret au nom de la commission
des lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République).

La séance est levée.

(La séance est levée à seize heures cinquante minutes .)

Le Chef du service de la sténographie

de l'Assemblée nationale,

RENÉ MASSON.

Démissions de membres de commission.

1° M. Fric (Guy) a donné sa démission de membre de la com-

mission des affaires éulturelles, familiales et sociales ;

2' M. Gannel a donné sa démission de membre de la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales ;

3° M. Ziller a donné sa démission de membre de la commis-

sion des affaires culturelles, familiales et sociales.

Désignations, par suite de vacances,
de candidatures pour des commissions.

(Application de l'article 25 du règlement.)

Le groupe de l'Union pour la nouvelle République a désigné :

M . Fric (Guy) au poste qu'il occupait précédemment à la com-
mission de la défense nationale et des forces armées ;

M . Gamel au poste qu'il occupait précédemment à la commis-
sion de la production et des échanges ;

M. Ziller au poste qu'il occupait précédemment à la commis-
sion de la production et des échanges.

Convocation de la conférence des présidents.
(Fixation de l'ordre du jour de l'Assemblée .)

La conférence, constituée conformément à l'article 48 du règle-
ment, est convoquée par M. le président pour le mercredi 28 juin
1961, à dix-neuf heures, dans les salons de la présidence . en
vue d'établir l'ordre du jour de l'Assemblée.

QUESTIONS
REMISES A LA PRESIDENCE DE L 'ASSEMBLEE NATIONALE

(Application des articles 133 à 138 du règlement .)

QUESTION ORALE AVEC DEBAT

10826. — 24 juin 1961 . — M . Bettesti demande à M. le Premier
ministre : 1° de définir la politique gouvernementale en faveur de
tous les rapatriés de Tunisie, du Maroc, de Guinée, victimes des
risques pris par te pouvoir et qui les ont contraints à réintégrer la
métropole ; 2° d'indiquer les améliorations qui doivent être appor-
tées aux mesures d'aide et de réinstallation dont l'expérience a
démontré l'inefficacité.

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

10827. — 26 juin 1961 . — M. Guy Ebrard souligne è M . le Premier
ministre la gravité des dommages causés une nouvelle fois à l 'agri-
culture dans la plaine de Lacq le mardi 20 juin 1961 . Il lui demande :
1° si le Gouvernement à l'intention d'assurer aux intéressés la répa-
ration immédiate du préjudice matériel et moral qui leur est causé ;
2° les dispositions qu 'il compte prendre pour faire cesser défini-
tivement un tel état de choses.

10848. — 27 juin 1961 . -- M. Marchetti expose à M . le ministre de
l'éducation nationale que l'opinion publique s 'est montrée émue de
nombreuses et inexplicables erreurs qui se sont produites lors des
épreuves récentes du baccalauréat. Il lui demande : 1° quelles sont
les causes de ces erreurs ; 2" quelles mesures il compte prendre pour
réparer les injust` s .ss ainsi commises ; 3" quelles sont les sanctions
prises à l'encontre des responsables.

10849, — 27 juin 196' . — M . Karcher demande à M. le ministre de
l ' éducation nationale, étant donné les erreurs inadmissibles qui se
sont produites lors de la publication des résultats du baccalauréat,
quelles mesures il compte prendre pour : 1" d 'urgence pour que, en
tout état de cause, les candidats ne subissent aucun préjudice ;
2° vis-à-vis des responsables, compte tenu du nombre extrêmement
important de ces erreurs qui, de ce fait, ne semblent pas être le
fruit du hasard.

QUESTIONS ECRITES
Art . 138 du règlement :
s Les questions écrites. . . ne doivent contenir aucune imputation

d' ordre personnel à l ' égard de tiers nommément désignés.
e Les réponses des ministres doivent ètre publiées dans le mois

suivant la publication des çuestions. Ce délai ne comporte aucune
interruption. Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer par écrit que l 'intérêt public ne leur permet pas
de répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour ras-
sembler les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire
qui ne peut excéder un mois. Lorsqu'une question écrite n'a pas
obtenu de réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité
par le président de l'Assemblée d lui faire connaître s'il entend
ou non la convertir en question orale . Dans la négative, le
ministre compétent dispose d'un délai supplémentaire d'un mois. »

10825. -- 27 juin 1961 . — M. Maurice Thorez expose à M. le
ministre de l'industrie qu'aux termes de la circulaire ministérielle
P/DMP 32415 P/DM 346 du 20 mars 1948, les indemnités de chauffage
et de logement aux pensionnés des mines doivent être considérées
comme un accessoire de la pension et que les conditions de transfert
de ces indemnités aux pensionnés résidant à l'étranger sont les
mêmes que pour le transfert de la pension proprement dite . Or, à
l' heure actuelle, les exploitants miniers refusent de verser ces
indemnités aux pensionnés qui, citoyens français, résident à l 'étran-
ger ou qui, de nationalité étrangère, ont regagné leur pays d 'origine
sauf s'ils sont ressortissants de la Belgique, de la Pologne, ces deux
Etats ayant passé une convention particulière avec la France à ce
sujet. Tous les pensionnés ou leurs ayants droit résidant en Italie,
en Allemagne (particulièrement en Sarre), en Espagne, etc. se trou-
vent donc écartés du bénéfice des indemnités de chauffage et de
logement acquises du fait de leur travail dans les mines françaises.
Il lui demande : 1° si la circulaire précitée est toujours en vigueur ;
2° dans l'affirmative, les raisons pour lesquelles les exploitants
miniers en subordonnent. l'application aux pensionnés résidant à
l ' étranger à la signature d' une convention internationale ; 3° dans
la négative, à quelle date, en vertu de quel texte et pour quels
motifs les dispositions de cette circulaire ont été modifiées.

10828. — 27 Jilin 1961 . — M. Pinoteau demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques : 1° comment il faut inter-
préter, du décret n° 61-416 du 27 avril 1961, ce qui figure à la
page 3989 du numéro 102 du samedi 29 avril 1961 de l 'édition des
lois et décrets, relativement à l'article 841 bis et, pour ce qui est
de la phrase suivante : « Les 1° à 5° et les 7° à 11° du paragraphe III
actuel (qui est supprimé) deviennent respectivement les 4° à 8°
et les 9° à 13°, le 6°(actuel) étant abrogé » ; 2° si on ne pourrait
veiller 'à ce que les difficultés dans lesquelles se trouve le lecteur
à la lecture de semblables textes puissent être évitées.

10829. — 27 juin 1961 . — M. Pin_'teau demande à M. le ministre
de la justice : 1° quelles sont, parmi les différentes administrations,
celles qui peuvent demander (a mise en faillite d'un de leurs débi-
teurs et celles qui n'ont pas cette faculté ; 2° quel est exactement
l'ordre de priorité dans lequel viennent les créanciers privilégiés,
soit en matière de faillite, soit en tout autre cas ; 3° quelles sont
les conditions qui peuvent entrer en ligne de compte à propos de
la deuxième question ci-dessus.
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10830. — 27 juin

	

1961 . — M . Pinoteau expose à M . le ministre
du travail que depuis

	

Io 1" janvier

	

1956, le plafond des ressour-
ces à ne pas dépasser po- bénéficier de

	

l'allocation

	

aux

	

vieux
travailleurs salariés, est fixé à 2 .010 NF pour une personne seule
et à 2 .580 NF pou* un ménage .

	

Il en résulte,

	

en prenant pour
type un mutilé de guerre remplissant en 1956 les conditions requi-
ses avec des ressources atteignant la limite,

	

qu'il

	

se trouve . en
1961, en raison des majorations subies par les pensions d'invalidité,
selon

	

le rapport

	

constant,

	

dans

	

une

	

situation

	

sociale nettement
inférieure à celle de 1956, en raison de ce que, actuellement, son
allocation de vieux travailleur salarié se trouve diminuée du mon-
tant dépassant

	

le plafond .

	

Il lui demande si on ne pourrait envi-
sager l'application du

	

rapport constant également pour le plafond
des ressources des vieux travailleurs salariés, ce qui permettrait à
nombre de mutilés de ne plus se trouver dans une situation sociale
amoindrie eu égard au changement du coût de ia vie depuis 1956.

10831 . -- 27 juin 1961 . — M . Pinoteau demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques, quelle est, de la T . V . A.
déductible, parce que figurant aux factures de fournisseurs, la
part qui ne veut l 'être en suite de la déclaration annuelle n " 814,
à produire le 25 avril et quelle est exactement la période influen-
cée par ladite déclaration.

10832 . — 27 juin 1961 . — M . Tomasini expose à M. le ministre
des finances et des affaires économiques que les mesures prises
jusqu' à présent par le Gouvernement ne permettent pas d 'indemniser
les victimes du sinistre qui s 'est abattu, le 4 mai 1961, sur la
Normandie, sur les bases identiques à celles octroyées par la loi
de décembre 1960 pour les sinistrés du Centre. 11 lui demande
de lui préciser les mesures qu 'il compte prendre pour pallier cette
grave lacune.

10833. — 27 juin 1961 . — M . Leduc expose à M . le ministre du
travail que les cabinets dentaires conventionnés, pratiquant le tiers
payant en application des dispositions des annexes 28 et 29 du
décret du 9 mars 1936 sur les conditions d'agrément des dispen-
saires et cliniques dentaires, ont été créés pour permettre aux
malades de condition modeste de recevoir les soins et de faire
exécuter des prothèses nécessaires à la mise en état, complète, de
leur denture, les seins comme les prothèses devant être exécutés
suivant les règles de l 'art . Ces cabinets sont classés en trois caté-
gories : A ' , A, B . Bien que la qualité des soins et des prothèses doit
être identique ces classifications entraînent, suivant la catégorie,
un abattement de 20, 25 ou 30 p. 100 sur le tarif plafond conven-
tionnel prévu pour les soins de ville la valeur du chiffre clé
passant ainsi de 330 F . ville . à 264 F, 237,50 F et 231 F. Il lui
demande : 1" quels sont les principes et les motifs financiers et
comptables qui ont présidé à ce classement ; 2 ' si ces cabinets de
ces trois catégories sont qualifiés pour excuter les mêmes pro-
thèses et donner les memes soins ; 3' si cette classification
provoque des déficits qui résulteraient de la valeur du chiffre clé,
quelles sont les mesures et la valeur financière prévues pour les
combler.

10834 . — 27 juin 1961 . — M. Laudrin expose à M . da ministre de
l 'agricul ' ure qu 'aux termes du 1" alinéa de l ' artcie 54 du code
rural (livre I", titre I", chapitre 7) . un règlement d'administration
publique détermine les conditions d ' exécution des chapitres qui
précèdent et notamment la procédure à suivre devant la commis-
sion départementale Rappelant que des difficultés constantes
surgissent devant la commission départementale, saisie de l 'appel
des décisions prises par la commission communale de réorganisa-
tion foncière et de remembrement, en raison de l'absence de
règles de procédure propres à cette juridiction, il lui demande s 'il
compte enfin publier le règlement d 'administration publique
prévu par l ' article 59.

10835 . -- 27 juin 1961 . — M. Mainguy demande à M. le ministre
de l'éducation nationale s ' il n 'envisage pas de remplacer, à la
veille de certaines fêtes, le congé qui dans l ' enseignement est tra-
ditionnellement fixé au jeudi après-midi par un congé le samedi
après-midi . Cette mesure faciliterait les déplacements familiaux
et éviterait les absences injustifiées qui se produisent trop souvent
actuellement

10836 . — 27 juin 1961 . — M. Duvlllard expose à M. le ministre
des armées qu ' une circulaire ministérielle n" 73 .000/SD/CAB/DECO
/RES du 12 octobre 1900, émanant de son département, fixe les
conditions d 'attribution d 'un contingent de décorations (Légion
d ' honneur et médaille militaire), destiné à récompenser les com-
battants volontaires de la Résistance . Il lui demande de préciser :
l ' le nombre de dossiers présentés et déposés à la date du 1" fé-
vrier 1961 (délai de rigueur) pour l 'attribution : A) de là Légion
d'honneur, au titre : a) des F . F. C. ; h) des F . F. L . ; c) des F . F . I. ;
d) de la R . I . F . ; B) de la médaille militaire, au titre :a) des F. F. C .;
b) des F. F'. L. ; c) des F. F. 1 . ; de la R, I . F. ; 2" le nombre de
dossiers déjà examinés et retenus par la commission nationale
compétente statuant sur lesdites candidatures ; 3' la date du décret
portant concession de ces décorations aux C. V . R.
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10837. — 27 juin 1961 . — M. Juskiewenski demande à M. le minis-
tre du travail s 'il n'envisage pas le relèvement des plafonds de
ressources annuelles auxquels est subordonné le paiement de l'allo-
cation supplémentaire du fonds national de solidarité . En effet,
ces plafonds fixés, en 1956, à 2 .010 NF pour une personne seule
et 2.580 NI, pour un ménage, sont actuellenieni nettement insuffi-
sants eu égard à l'augmentation constante (lu coût de la vie . Du
fait de la stabilité des plafonds, chaque fois que le montant des
petites pensions augmente pour suivre péniblement la montée des
prix, l 'allocation du fonds de solidarité diminue et le pouvoir
d 'achat des intéressés reste toujours le même. De plus, les trois
compléments de l'allocation institués en 1958, 1959 et 1931 étant
alloués intégralement quel que soit !e montant payé de l 'allocation
proprement dite, il en résulte que le bénéficiaire d 'une faible
part de l 'allocation perd, lorsqu 'il arrive au plafond exigé, non
seulement cette faible part d'allocation . mais la totalité des com-
pléments . La seule solution raisonnable serait d 'indexer sur le
S . M . I . G ., à la fois le montant de l'allocation et le plafond des
ressources prises en compte.

10838. — 27 juin 1961 . — M. Jouhanneau expose à M. le
ministre du travail qu ' il apparaît nécessaire que soient désormais
relevés les plafonds de ressources annuelles auxquels est subor-
donné le paiement de l'allocation su p plémentaire du fonds national
de solidarité . En effet, ces plafonds fixés en 1956 à 2.010 nouveaux
francs pour une personne seule et 2 .580 nouveaux francs pour un
ménage sont actuellement nettement insuffisants, eu égard à
l ' augmentation constante du coût de la vie . Du fait de la stabilité
des plafonds, chaque fois que le montant des petites pensions
augmente pour suivre péniblement la montée des prix, l ' allocation
du fonds de solidarité diminue et le pouvoir d 'achat des intéressés
reste toujours te même . En outre, les trois compléments de l'allo-
cation institués en 1958, 1959 et 1901 étant alloués intégralement
quel que soit le montant payé de l'allocation proprement dite,
il en résulte que le bénéficiaire d ' une faible part de l'allocation perd,
lorsqu'il arrive au plafond exigé, non seulement cette faible part
d ' allocatio,i, mais également la totalité des compléments. Il lui
demande s ' il ne considère pas comme lui-même que la seule solution
raisonnable serait d'indexer au S .M.I.G . à la fois le montant de
l ' allocation et le plafond des ressources prises en compte.

10839. — 27 juin 1961 . — M. Taittinger expose à M . le ministre
du travail qu 'un jeune homme a été mobilisé, comme un certain
nombre de ses camarades, du 25 au 29 avril dernier, au camp de
Mourmelon . Le maigre pécule que lui a attribué l ' autorité militaire
n ' a pas été compensé par le salaire que ses employeurs lui ont
versé pendant son absence, à savoir 5 nouveaux francs par jour;
de nombreuses entreprises ont ainsi é tabli un distinguo entre une
période de mobilisation et une période de réserve . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour remédier à cet état de
choses.

10840 . — 27 juin 1961 . — M. Zlller expose à M . le ministre de la
construction que, lors de chaque trimestre, un propriétaire fait
déposer dans les boites aux lettres de ses cinquante locataires,
par son employé ou son gérant, les = décompte» des loyers, taxes
prestations et fournitures, en faisant figurer sur ledit bordereau
une somme de 0,30 nouveau franc pour frais de correspondance,
c'est-à-dire de port de ce bordereau, qui pèse moins de 20 grammes.
Or, les tarifs postaux en vigueur fixant à 0,25 nouveau franc le
port d 'un tel envoi, il lui demande si le propriétaire est : 1" en
droit d 'exiger de ses 50 locataires, la somme de 0,30 nouveau franc
tandis que l 'envoi en question n'a pas été timbré ; 2 ' en infraction
avec les règlements des services postaux et, dans l 'affirmative,
quelles sont les sanctions applicables en la circonstance ; 3" en
droit de refuser en paiement un virement postal, sous prétexte
que lorsqu'il voudra effectuer un retrait de fonds de son compte
chèques postaux il devra acquitter une certaine redevance ; 4" en
droit de refuser de déposer chez le concierge d_ l ' immeuble les
quittances ou factures afférentes aux prestations et fournitures
mentionnées sur ledit bordereau trimestriel et d'exiger que ses
locataires se rendent chez lui ou chez son gérant, à une distance
de près d ' un kilomètre de l ' immeuble, pour se rendre compte si
les sommes réclammées correspondent à la réalité ; 5' si les
locataires ont le droit de réclamer que le règlement du loyer inter-
vienne à terme trimestriel échu et, dans le cas contraire, s ' ils sont
en droit de réclamer des intérêts pour avance de fonds et cela en
vertu de quels textes.

10841 . — '27 juin 19(11 . — M. Philippe Vayron demande h M. le
ministre de la justice : 1 " quels sont les frais occasionnés à l ' Etat
par le fonctionnement actuel des greffes d 'instance (ex-justices de
paix) ; 2" quels seraient les frais occasionnés à l ' Etat par le
fonctionnement des mémos greffes s 'ils étaient fonctionnarisés.

10842. — 27 juin ;961 . — M. Palmero expose à M. le ministre
de la santé publique et de la population que l'arrêté ministériel
du 5 janvier 1948 précise, en son article 3, que « dans le cas où
aucune convention ne serait passée entre la commission adminis-
trative d'un hôpital et la caisse régionale de sécurité sociale, il
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sera procédé à la fixation des tarifs d'honoraires par une commis-
sion interministérielle », et lui demande si ces honoraires ne pour-
raient pas être affichés, tant dans les services hospitaliers que
dans ceux de la sécurité sociale, à des emplacements visibles aux
intéresses.

14843. — 27 juin 1961 . — M. Bilieux appelle une nouvelle fois
l'attention de M. le ministre des armées sur les conséquences
inquiétantes qu ' ont pour le recrutement des écoles d 'enseignement
supérieur les dispositions des articles 18 et 19 du décret n" 61-118
du 31 janvier 1961 concernant les conditions d 'attribution et de
renouvellement des sursis d'incorporation pour études. En effet,
pour les grandes écoles de l'Etat, le cycle des études prévu par
ces textes ne peut pas titre respecté . Un élève ayant passé, par
exemple, la deuxième partie du baccalauréat imathémetiques élé-
mentaires , à l ' âge de 20 ans (alors que l ' âge limite fixé par l 'arti-
cle Il du décret précité est de 21 ans( doit suivre ensuite des
cours des classes de mathématiques supérieures pendant un an,
puis ceux des classes de mathematiques spéciales pendant un an
(il est rare d 'ailleurs que dans ces dernières classes les élèves rie
soient pas obligés de redoubler, . Il aura donc 22 ou 23 ans lorsqu 'il
pourra être admis par concours dans une grande école de l ' Etat.
La durée de la scolarité étant dans ce genr e d ' établissement do
trois ou quatre •_is, il ne terminera pas ses études avant l ' âge de
25, 2G ou 27 ans alors que l 'âge limite fixé par l 'article 19 du
décret du 31 janvier 1961 est de 24 ans pour les élèves des écoles
énumérées dans la liste A ' et de 25 ans pour les élèves des
écoles énumérées dans les listes A et B . D 'autre part . il est spé-
cieux d 'affirmer comme il est écrit dans la réponse commune
faite le 8 avril 1961 aux questions n"' 8852 et 8966 que l ' assouplis-
sement des articles 18 et 19 du décret du 31 janvier 1961 donne-
rait la possibilité « à certains jeunes gens de tourner les disposi-
tions législatives ou réglementaires » . En effet, les classes de
mathématique spéciales préparant indifféremment aux concours des
grandes écoles, qu ' il s ' agisse des écoles énumérées dans la liste A '
ou de celles énumérées dans les listes A et B, les élèves optent
ensuite pour l 'école qui leur convient le mieux en fonction de leurs
connaissance et de leur orientation professionnelle sans tenir compte
peur autant de l ' appartenance de cette école à une liste quelcon-
que, liste établie d 'ailleu rs de façon arbitraire. Certains directeurs
d 'écoles énumérées dans la liste A ' n 'ont-ils pas demandé que leurs
établissements soient cassés dans la liste B ? Il lui demande, étant
donné les besoins croissants en techniciens hautement qualifiés et
en ingénieurs, les mesures qu ' il compte prendre en vue d 'abroger
les articles 18 et 19 du décret du 31 janvier 1961 afin que tout
e .eve ayant satisfait aux épreuves des examens et aux exigences
des concours puisse bénéficier d'un sursis d ' incorporation jusqu'à
la fin de sa scolarité dans les grandes écoles de l'Etat.

10844 . — 27 juin 1961 . — M . Gabelle demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques si le Gouvernement n'envisage
pas, dans le cadre de la Communauté économique européenne, l 'ins-
titution d ' une carte d 'identité professionnelle internationale en vue
de faciliter l 'exercice de la profession de V. R . P. dans les différents
pays de la Communauté.

10845 . — 27 juin 1961 . — M Jean-Paul David demande à m le
ministre de l 'éducation nationale s ' il est exact que de nombreuses
erreurs se sont produites dans la publication des résultats du bacca-
lauréat, et dans l ' affirmative de lui faire connaître les mesures
qu'il compte prendre : 1" pour porter, au plus tôt, à la connaissance
des intéressés les rectifications nécessaires ; 2° pour faciliter les
réclamations et les vérifications qui s 'imposent ; 3° pour éviter aux
candidats victimes de ces erreurs matérielles d 'en subir les cons,
quenccs.

10846 . — 27 juin 1961 . — M . Dalbos rappelle à M . le ministre des
finances et des affaires économiques sa question écrite n ". 6260,
à laquelle il fut répondu le 25 juillet 1960 . Il s' avère malheureuse.
ment que les inquiétudes des internes de province étaient pleine-
ment justifiées par l ' inégalité qui existait déjà à cette époque —
seuls les internes de Paris bénéficiant en effet d ' un dégrèvement
de 20 p . 100 sur la déclaration de leurs impôts — et cette inégalité
n'a fait que croître . Aujourd ' hui, un arrêté ministériel du 9 juin
1961 , paru au Journet officiel du 13 juin 1961, vient de fixer à
8 .000 nouveaux francs par an la rémunération des internes de Paris
et à 4 .000 nouveaux francs celle des internes des hôpitaux de pro-
vince . L' émotion ressentie par ces derniers est parfaitement légi-
time car l 'arrété gouvernemental est en contradiction formelle avec
l ' égalité du titre des différent:: internats des villes de facultés
reconnue dans les concour s sur titre et avec l 'égalité du salaire de
base (mis à part l ' abattement de zone lorsqu ' il existe) . Loin d'aider
à la décentralisation officiellement recherchée par le Gouvernement,
cet ru•rété accentue une inégalité choquante entre Paris et la pro-
vince . Devait cette meesure, les internes ont décidé une grève de
vingt-quatre heures à laquelle le Gouvernement a répondu pm la
réquisition . Il lui demande s' il estime réellement justifié l 'arrêté du
9 juin 1961 et si c 'est volontairement qu ' il a ainsi créé une sous-
catégorie d ' internes.
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10847 . — 27 juin 1961 . — M. Colinet expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que l'article 1372 du code
général des impôts stipule ,i e le tarif réduit des nutations immo-
bilières de maison d 'habiiauun =n'est pas applicable lorsqu' il s'agit
de la première mutation ant la transformation en locaux d ' habi-
tation d 'immeubles ou de tractions d ' immeubles utilisés auparavant
pour l 'exercice de la profession hôtelière . . .» . Un contribuable a
acquis récemment pour en faire son habitation un immeuble qui
était à usage de café, hôtel et restanrant en 1940, mais qui a été
sinistré par faits de guerre . Ledit immeuble réparable a été recons-
titué partiellement au moyen de la créance pour indemnité de dom-
mages de guerre — mais sans affectation particulière — la recons-
titution pouvant être considérée comme étant à usage d ' habitation.
La créance pour dommages commerciaux a été investie par Gamma V
(locaux à usage d'habitation) à Mézières. La grande licence est
actuellement périmée . La vente qui vient d 'être réalisée ne saurait
clone logiquement être considérée comme une mutation d ' immeuble
à usage hôtelier . Cette affectation remonte à 19 . 10 et ne peut être
considérée actuellement comme telle par suite du sinistre de 19.10
et de la reconstitution faite . Elle a été enregistrée au tarif réduit.
Il demande si la réclamation de l ' inspecteur de l 'enregistrement
en vue d 'appliquer le taux de 16 p. 100 n'est pas contraire à la loi
du 28 décembre 1959.

10850 . — 27 juin 1961 . — M. Maurice Schumann demande à M . le
ministre des finances et des affaires économiques si un artisan
menuisier travaillant seul et se servant de machine-outil combinée
scie à ruban et mortaiseuse est susceptible de bénéficier de l 'exemp-
tion de patente prévue à l 'article 1454. paragraphe 15, du code des
impôts.

10851 . — 27 juin 1961 . — M . Ihuel expose à m . le Premier ministre
que la presse quotidienne et une revue administrative ont fait
état des grandes lignes d ' un projet élaboré par ses collabordteurs
tendant à répartir les attributions gouvernementales entre six grands
départements ministériels, réorganisation qui jouerait également au
niveau des administrations départementales et aboutirait à la
création de nouvelles directions par intégration des services actuels.
Il lui demande : 1" si ce projet de réforme des structures de l ' Etat
a été retenu par le Gouvernement, quand et sous quelle forme
celui-ci entend promulguer les textes en matière de réforme admi-
nistrative ; 2° de lui faire connaître le schéma du nouveau système
et le sort réservé dans ce système aux administrations tradition•
nelles comme les préfectures, les travaux publics, l ' agriculture, le
travail, l' enseignement, la santé ; 3" comment il faut comprendre
certaines réformes a expérimentales s, telle . que celle qui fait
l 'objet du décret n° 61-481 du 13 mai 1961, aboutissant à la confu-
sion de l ' ordonnateur et du comptable dans le règlement des
dépenses de l' Etat.

10352 . — 27 juin 1961 . — M. Raymond-Clergue attire l ' attention de
M . le ministre de la construction sur l ' extrême insuffisance des
avances de l ' Etat accordées aux sociétés de crédit immobilier 1198 mil-
lions de nouveaux francs en 19611 par rapport à l 'ensemble des
demandes de concours qui sont présentées à ces mêmes sociétés
(700 millions de nouveaux francs en 1961) . Il rappelle 'la part
infime qui, sur les crédits additionnels accordés en faveur des
lI. L . M. depuis 1957, a été attribuée aux opérations d'accession
à la propriété : 55 millions de nouveaux francs sur 1 .750 millions.
II souligne que l' appoint accordé par les caisses d ' Epargne, si
appréciable soit-il, reste limité aux possibilités de ces caisses dont
les prêts au secteur locatif If . L . M. ne cessent de s'accroître
d'année en année et qu'en tout état de cause, seules les avances
à taux réduit de l ' Etat accordées globalement pour l 'ensemble du
territoire permettent d 'effectuer une répartition équitable de base
'ans les différents départements . Il note l'importance croissante des
mcour•s que les sociétés de crédit immobilier sont appelées à

.ccorder dans le :adre de programmes d ' ensembles et d'opérations
t ' urbanisme nécessitant des engagements continus et sûrs . Il lui
demande s ' il n ' envisage pas de prendre toutes décisions utiles pour:
1° que le plan pluriannuel en préparation pour faire suite au plan
quinquennal 1957-1961 fasse une part suffisante aux opérations
d 'accession à la propriété, le crédit immobilier devant, en tout
état de cause, pouvoir recevoir au moins un huitième des crédits
globaux ; 2' qu 'il soit définitivement admis que les opérations
d'accession à la propriété doivent obligatoirement participer aux
dotations de crédits supplémentaires (crédits additionnels annuels,
plans triennaux, etc .), la fraction de ces crédits supplémentaires
mis à la disposition des sociétés de crédit immobilier ne devant
jamais être inférieure au dixième ; 3' que les sociétés de crédit
immobilier, qui ne bénéficient que d ' une fraction très réduite des
crédits d ' Etat, puissent, en contrepartie, être assurées d 'une priorité
effective dans les possibilités de concours offertes par les caisses
d ' Epargne à l ' ensemble des opérations de logement familial et
populaire, et que, d 'autre part, toutes facilités soient données
pour permettre aux sociétés de crédit immobilier de trouver l'appui
d 'autres concours financiers avec le bénéfice des bonifications
d'intérêt ; 4 " que les crédits additionnels, annoncés pour 1961 et
devant porter sur 50 milliards environ, comportent une dotation
suffisante pour les opérations d ' accession à la propriété, cette dota-
tion. devant permettre d 'accorder au moins 3 milliards pour les
sociétés de crédit immobilier.
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10853 . — 27 juin 1961 . — M. Raymond-Clergue attire l 'attention
de M. le ministre de la construction sur le lait que jusqu 'en 1939
les sociétés de crédit immobilier étaient effectivement autorisées
à consentir, comme la loi le leur permet encore, des prêts pour
l' acquisition de logements antérieurement édifiés . Il rappelle qu 'il
est souvent difficile pour les emprunteurs de procéder eux-mêmes
à l ' obtention des terrains et à la passation des marchés de cons-
truction pour des opérations isolées souvent plus onéreuses et
plus difficiles à insérer dans les programmes d ' urbanisme que les
programmes préalablement conçus et édifiés par des organismes
spécialisés . II souligne qu 'il semble utile de mettre en œuvre une
certaine fluidité entre les différentes formules de logements ainsi
qu ' une collaboration fructueuse entre les organismes d ' H. L. M.
Constructeurs et les organismes d ' II . L. M . de prêts . Il lui demande
s'il n'envisage pas d 'autoriser les sociétés de crédit immobilier à
apporter leur concours pour l ' acquisition de logements préalable-
ment édifiés par les offices ou les sociétés anonymes d'HI . L. M.
la société de crédit immobilier étant substituée à l 'organisme cons-
tructeur dans le remboursement des avances de l 'Etat ou des prêts
bonifiés investis pour l 'édification du logement ainsi transféré dans
le secteur accession à la propriété.

10854 . — 27 juin 1961 . — M . Godonnèche expose à M. le ministre
de l ' industrie que les industries de ma i n-d 'œuvre, peu mécanisées
et souvent non mécanisables, sont désavantagées du fait des
charges fiscales (impôt sur les salaires, patentes basées en partie
sur le nombre des salariés) et surtout des charges sociales (cotisa-
tions patronales calculées uniquement sur les salaires distribues).
Ces industries de main-d'oeuvre sont cependant souvent indispen-
sables, au moment où le problème du plein emploi va se poser
avec acuité, et du fait qu 'elles sont souvent de fortes exportatrices,
des conservatoires de métiers oui ont fait le renom de notre pays,
et des facteurs d'équilibre et de paix sociale . Il lui demande quelles
mesures il envisage de proposer en vue de réduire les charges
fiscales de ces entreprises et surtout de rechercher une assiette
plus juste et plus rationnelle des cotisations de sécurité sociale.

10855 . — 27 juin 1961 . — M. Forest demande à M. le ministre
des finances et des affaires économiques s 'il est exact qu 'il envisage
la transformation d 'emploi des agents du cadre D par intégration
au chois dans les cadres supérieurs C et B ; et, dans l'affirmative,
quelles seraient les conditions d '.)ncienneté requises.
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10856 . — 27 juin 1961 . — M. Regaudle expose à M. le ministre
délégué auprès du Premier ministre que les décrets des 16 février
1957 et 19 juillet 1958 relatifs à l 'organisation des carrières des
fonctionnaires des catégories D et C ont prévu que les fonction-
naires de ces cadres seront maintenus dans leur nouveau grade
à l'échelon auquel ils étaient précédemment parvenus toutes les
fois que cette mesure n'a pas pour effet de leur accorder le
bénéfice de 45 ou exceptionnellement de 75 points indiciaires
bruts, auquel cas le reclassement aura lieu à l 'échelon inférieur
tel que le gain n 'excède pas le chiffre précité ; que, par contre,
lors des intégrations effectuées en vertu de la loi du 3 avril 1950,
les agents de la catégorie C admis dans ces cadres ont été reclassés
dans des conditions beaucoup moins avantageuses ; ils ont en
effet été nommés à l 'échelon de début de leur nouveau grade,
même lorsque celui-ci comportait une rémunération inférieure
— une indemnité différentielle leur étant versée dans ce cas ; que
la rémunération de certains de ces agents s ' est ainsi trouvée
bloquée pendant de nombreuses années ; que, de plus, leur inté-
gration à l 'échelon de début a retardé considérablement leur
avancement . Il lui signale également que certains fonctionnaires du
cadre national des préfectures nommés sur titres en application
du décret du 7 février 1941 et de l 'ordonnance du . 14 août 1944, l 'ont
été dans les mêmes conditions que les fonctionnaires intégrés
dans la catégorie C en application de la loi du 3 avril 1950 et qu ' ils
ont subi les mêmes inconvénients que ces derniers . Il lui demande
si, compte tenu des dispositions très bienveillantes édictées par
les décrets des 16 février 1957 et 19 juillet 1958, il envisage de
prendre des mesures permettant de reconstituer la carrière des
agents qui ont été intégrés à l ' échelon de début de leur nouveau
grade avec un traitement inférieur à leur rémunération précédente,
de façon qu'ils puissent bénéficier des avantages de carrière qu ' ils
auraient obtenus si leur intégration avait eu lieu dans les conditions
prévues aux décrets des 16 février 1957 et 19 juillet 1958 ou, tout
au moins, avait été faite à l 'échelon comportant un traitement au
moins égal à leur ancienne rémunération.

10857 . — 27 juin 1961 . -- M . Profichet attire l'attention de M. le
ministre d'Etaf chargé des affaires algériennes sur l'article 1" du
décret n° 61-531 du 31 mai 1961 ; paru au Journal officiel du 1" juin
1961, qui ramène, pour les seuls agents mutés d 'office en Algérie à
compter de cette date, le délai d'affectation maximum prévu à
l'article 5 du décret du 2 avril 1958 de trois à deux ans. L'appli-
cation rigide de ce texte risquerait de constituer une injustice à
l'égard des fonctionnaires nommés en Algérie, au titre de la loi
du 1" août 1957, entre le 1" juin 1060 et le 31 mai 1961, cjui
pourraient être astreints à accomplir un séjour de trois annees
consécutives et risqueraient, de ce fait, d'être libérés après ceux
éventuellement nommés entre le 1•' juin 1961 et le 31 mal 1962.
Il lui demande s'il envisagerait d'étendre l'application du décret
n° 61-531 à l'ensemble des fonctionnaires mutés d'office en Algérie,
quelle que soit leur date d'installation, tout en laissant à ceux
d'entre eux qui le désireraient la possibilité d'accomplir ou de
terminer leur période de trois années .

10858 . — 27 juin 1961 . — M . Laurelll attire l 'attention de M. le
ministre d' Efat sur le passage suivant figurant dans la 2' colonne
de la page 170 du Journal officiel du 31 mai 1961 des îles Saint-
Pierre et Miquelon : ° Elle (l' administration) vous conseille de
trouver un moyen raisonnable ne risquant de compromettre :
ni .. ., ni . .., ni les chances d ' obtention d 'une subvention complémen-
taire en cours de discuss : e n à Paris, par le gouverneur et par votre
sénateur r . Il précise qu'il s ' agit de paroles prononcées par l'admi-
nistrateur chargé de l'intérim pendant le congé de l'administrateur
titulaire au cours de la séance du conseil général du 17 avril 1961.
Il demande de lui faire connaître : 1° si cette déclaration de
l'administrateur intérimaire n'est pas de nature à jeter le discrédit
sur le député du territoire ; 2° s'il appartient à ce fonctionnaire
d' apporter publiquement une affirmation incomplète en omettant
sciemment de mentionner dans sa déclaration le député de l ' archipel
qui n ' a pas manqué d 'intervenir en cette matière soit à la tribune
de l 'Assemblée nationale, soit auprès du Premier ministre ; 3° si la
déclaration dont il s 'agit ne constitue pas une immixtion inadmissible
de ce fonctionnaire dans le domaine politique ; 4° dans l'affirmative,
s'il se propose d ' inviter le même fonctionnaire à ne faire que de
l'administration et à ne pas s'ingérer à l'avenir aussi maladroite-
ment dans les affaires ne relevant pas de sa compétence.

10859. — 27 juin 1961 . — M. Raphaël-Leygues prenant acte que les
crédits de l'éducation nationale, en matière d'investissements, sont
en augmentation (135 milliards en 1957 ; 143 milliards en 1958 ;
189 milliards en 1960 ; 199 milliards en 1961) sans compter 11 mil-
liards pour l 'enseignement médical, ni les crédits pour l 'enseigne-
ment public agricole, rappelle cependant à M. le ministre des finan-
ces et des affaires économiques les besoins considérables en maîtres,
notamment en ce qui concerne les collèges de l ' enseignement géné-
ral et les classes primaires et maternelles, et dont les causes lui
sont connues : déplacements de population, réalisations dans le
domaine de la reconstruction qui opèrent des regroupements, etc . Il
lui demande s ' il peut accorder les postes d 'instituteurs nécessaires
pour faire face à ces besoins nouveaux, alors que l 'année dernière,
malheureusement, il n ' a accordé, notamment pour les classes pri-
maires, que dix fois moins qu 'il était nécessaire.

10860. — 27 juin 1961 . — M. Voisin demande à M. le secrétaire
d'Etat aux finances si un mélange naturel de différents produits
récoltés et extraits ensemble de la ruche par l 'apiculteur propriétaire
est passible de la T . V . A. et à quel taux lorsque ce produit entre
dans le circuit commercial . Ce mélange se compose de miel fluide
contenant environ 35 p . 100 d ' eau, proportion en humidité du miel
récolté non operculé dit a nectar r, plus le contenu en gelée royale
de dix cellules naturelles, pollen et jus de larves royales qui y sont
inévitablement laissées au moment de l'extraction.

10861 . — 27 juin 1961 . — M. André Beauguitte attire l 'attention
de M. le ministre des armées sur les conditions d 'avancement des
officiers rayés des cadres dans la période 1939 . 1949. Bien qu 'ayant
fait la guerre de 1914 . 1918, passé plusieurs années sur un théâtre
d'opérations extérieures, repris du service en 1939-1940, du fait de
leur âge et de leurs invalidités ils n 'ont pu rejoindre, durant l'occu-
pation et les combats de la Libération, les F. F. I. ou les autres
unités combattantes, ce qui les empêche de bénéficier d 'un avance-
ment réglementaire, ce dernier étant réservé aux officiers issus
des F. F. I. Ainsi lésés d ' une manière qui apparaît arbitraire, de
nombreux officiers rayés des cadres, n'en continuent pas moins de
suivre, à titre bénévole, les cours de perfectionnement pour lesquels
ils ont obtenu des témoignages de satisfaction, et même la croix du
Mérite militaire . Du fait de la suppression de l 'avancement entre
1939 et 1949 dans la réserve, et de leur radiation des cadres, même
lorsqu' ils avaient fait l ' objet d ' une proposition en ce sens, ils n ' ont
pu être promus à un grade supérieur . II lui demande s ' il ne pense
pas qu 'il serait équitable d 'envisager, dès maintenant, une mesure
d'ordre général permettant aux officiers se trouvant dans la situa-
tion ainsi définie de bénéficier d' un avancement réglementaire dans
les réserves, ou de l ' admission à l ' honorariat, à condition, bien
entendu, qu ' ils n 'aient fait l 'objet d ' aucune sanction pour leur
attitude durant l'occupation.

10862 . — 27 juin 1961 . — M . Vendroux expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques que deux frère et soeur, exploi-
tant sous forme de société en nom collectif un fonds de commerce,
ont acheté, en outre, un terrain en indivision, sans qu ' il soit fait men-
tion dans l'acte, de l'existence de leur société. Le règleme )t de cette
acquisition a été effectué à l'aide d'un chèque de ladite société, ce
qui a amené, par erreur, son comptable agréé à inscrire ce terrain
à l'actif du bilan . Les frais d'acquisition n'avaient pas figuré dans
les comptes de la société ; le terrain en question ne sert, du reste, pas
à l'exploitation et il n'a pas été pratiqué d'amortissement à son
propos ; en 1959 et 1960, des parcelles en ont été vendues, en déga-
geant des plus-values taxées par l 'administration f la taxe propor-
tionnelle et l'impôt sur le revenu . Il lui demande : 1° si l'on peut
rectifier cette erreur matérielle du comptable en sortant de
l 'actif ce terrain, et ce pour sa valeur d ' acquisition ; 2° si cette
inscription erronée entrainerait automatiquement l'imposition des
plus-values en cas de vente .

♦♦•
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REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

MINISTRE DELEGUE AUPRES DU PREMIER MINISTRE

10702. — M. Robert Bellanger demande à M . le ministre délégué
auprès du Premier ministre s'il est exact que le Gouvernement
envisage de suspendre, par décret, les garanties statutaires d ' affec-
tation et d'emploi des fonctionnaires appartenant à la catégorie A.
(Question du 16 juin 1961 .)

Réponse. — Il est inexact que le Gouvernement envisage de
suspendre les garanties statutaires des fonctionnaires appartenant
à la catégorie A.

CONSTRUCTION

9520. — M . Sy expose à M. le ministre de la construction que la
plupart des souscripteurs ont eu la surprise, entre la signature
du contrat et leur entrée dans les lieux, de voir les immeubles cons-
truits par le C. N. L. à Boulogne surélevés d' un étage ; il lui
demande : 1° si cette surélévation est conforme aux permis de
construire délivrés pour ces immeubles ; 2” si les promoteurs d 'une
société de construction peuvent ainsi modifier les plans sans qu ' une
assemblée générale des souscripteurs ait été régulièrement réunie
pour en décider et sans que le prix de souscription ait été aménagé
en fonction de cette nouvelle rentrée d' argent . (Question du 25 mars
1961 .)

Réponse. — Les bâtiments composant l'ensemble immobilier
Salmson Point du Jour ont été édifiés en fonction d ' un programme
général d ' utilisation des terrains et d 'un plan de masse qui, après
avoir fait l'objet d'une instruction régulière par les services adminis-
tratifs et les commissions compétentes, et après diverses mises au
point, ont reçu un accord de principe . Les autorisations de construire

ont été, par la suite, délivrées en fonction de ce plan-masse et après
avoir fait l'objet des procédures d'instructions habituelles, au fur et
à mesure des demandes déposées par les organismes constructeurs.
Les bât i ments réalisés sont conformes en implantation et en
volume aux permis de construire délivrés . Les plans des immeubles
qu'une société de construction a pour objet d'édifier ne peuyent être
modifiés sans l'autorisation des associés. Ce sont les status de la
société qui déterminent les conditions requises pour l'octroi d'une
telle autorisation . Dans l'affaire évoquée, une instance judiciaire
étant en cours, il ne saurait appartenir qu ' aux tribunaux de se
prononcer sur les points soulevés dans la seconde partie de la
question.

10362 . — M . Waldeck Rochet demande à M. le ministre de la
construction, pour l 'ensemble du territoire métropolitain, Corse
comprise : 1" la liste, pour chacune des années 1958, 1959, 1960,
des organismes bénéfici-ires de la contribution des employeurs
à l 'effort de construction : offices départementaux, offices inter-
communaux offices communaux - sociétés anonymes d 'habitations
à loyer modéré, sociétés coopératives d ' habitations à loyer modéré,
organismes privés, etc. ; 2" quel est le montant des divers ver-
sements faits à chacun de ces organismes au titre de cette contribu-
tion. (Question du 19 mai 1961 1 .

Réponse . — 1" Les organismes ayant collecté la participation
obligatoire des employeurs à l 'effort de construction, peur l 'ensemble
du territoire métropolitain, peur les années 1958, 1959 e4 1960,
se répartissent selon les catégories suivantes : comités interpro-
fessionnels du logement, chambres de commerce, organismes d ' habi-
tations à loyer modéré (offices publics d ' habitations à loyer modéré,
sociétés anonymes, sociétés coopératives), sociétés d 'économie mixte
et sociétés filiales, sociétés de construction (art. 2, alinéa 4, art . 273
du code de l 'urbanisme et de l'habitation), départements et com-
munes, autres organismes, caisses départementales et communales
de prêts, caisses de préfinancement. sociétés coopératives (loi du
10 septembre 1947) ; 2" le mentant des diverses formes de ver-
sements effectués par les employeurs aux diverses catégories d'orga-
nismes collecteurs pendant les années 1958-1959 (en millions d 'anciens
francs) se ventile comme suit :

1958
(mité : million d ' anciens francs .)

C A T E G O It I E S

	

D ' 0 It 6 A N 1 S M E S

EN VUE

de

	

l'nrqui-ilion

de

	

logement-.

(1)

ES VUE
de la souscription

do
litres de suri~lds

conslrui.lut
pour la bled ion

(2)

Si :It1BNTIONS

( :1 .

ou

	

obligations.

(1)

1

	

4.

(6)

1 . — a) C .

	

1 .

	

1	 2 .607 2 .897 10 .0)5 2 .502 18 .052
b) Sor)éllss

	

sous

	

égide	 115 97 80 10 31(12

Tolal

	

+

	

b)	 2 .722 2 .995 1<1 .126 2 .512
I

	

18 .35)

IL — c) Chambres de conttnerce	 77 59i 1 .312 221 2 . 2210
d) Sociétés

	

s ou e égide	 6 282 6 let ,510

Total ;C

	

+ d)	 83 816 1 .318 2)3 2 .520

Ill . — Organismes

	

11 .

	

L . Nt .:
e) Offices	 " 4 1 .72i 56 1 .78i
f)

	

Sociétés

	

n'IIUIIVIIIes	 • 1 .56(i 1 .616 79 3 .295
9) Sociétés

	

cnopéralives	 5 66 55i . 212 837
h) Sorlélé ; de

	

erédil

	

immobilier	 2 11 78 1 :35 225

Telal

	

(e

	

à

	

ll) . . :	 7 1 .681 3 .972 481 6 .141

IV.

	

—

	

1)

	

SI)ciélés

	

II ' ét'1111111111c

	

mixte

	

et

	

si,i'll'Iée

	

III i(IIL'~ . . . . 552 27 298 159 976

V . --

	

j) Soeiélé :

	

de

	

l 'lllielrlll ' lieil

	

(art .

	

2,

	

4°

	

alinéa;
art .

	

273

	

du

	

C .

	

l ',,

	

Il .)	 762 1 .027 1 .037 859 3 .675
• — -- —_ - =

2119
— h.) Départements rI communes	 8 3 187 11

l'II . — Aulres

	

orgaulsIIIl' ;:
1) Caisses dépar tementales et rominnnale s de prêts. .58 1 40 3i 12.4

ill) Caisses

	

IlIttlorellons

	

(a1111117111's	 „ 6i n 64
n) Société .; roopdl'rllives

	

(loi du

	

10 srplwnbrc

	

1947) . 17 17 152 103 279
O) Aulne,

	

organique>	 5;) 3 .2(1i 119 324 5 .1102
'l'téuii

	

.,1

	

à

	

o)	 120 3 .222 (X15 1161 •5 .568

l' otnnx	 4 .285 9 .830 17 .513 4 .716 36 .3/13

Dont, organi :mlu .s du département de la Seine	 (3 .185) (7 .516) 7 .538) (2 .7 .19) (21 .0.48)
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1959
(Unité : million d 'anciens francs .)

ES

	

vue
-- -- -

EN VUE de

	

la

	

souscription
de I'Itrers TOTAL

C A T E li O R t 1•: S

	

D'ORGANISMES de

	

l'acquisition

de logements .

litres de

	

soriéié,
constellent

FI'R\ IiC'l'10\S
ou
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(1) (2) (3 (11 (5)

1 . - 0) C .

	

I .

	

L	 2 .603 2_ .788 11 .091 3 .101 19 .886
b) Sociétés

	

sous

	

égide	 71 101 7 136

Total (a

	

+

	

b)	 2 .671 2 .889

	

. 11 .098 3 .411 20 .072

il . - e.) Chambres de commerce	 151 575 1 .170 278 2 .•161
Snciélés

	

sous égide	 7 50 7 19 83

Tolet

	

c

	

+

	

d)	 118 fï? :, 1 .177 297 2 .547

Ill . - Organismes

	

II .

	

L .

	

M .:
e) OflL :es	 »

-
76 2 .006 50 2 .132

Sociétés

	

anonyme s	 0,5 1 .269 1 .87(1 325 3 .669,5
U) Sociétés

	

coopératives	 35 85 197 183 809
Il)

	

Sociétés

	

de

	

crédit

	

1111111oliili I'	 .

	

0,5 8 96 181 285,5

Tula! (e d 0)	 36,0 1 .538 i . 175 738 6 .687

IV . - i) Snciélés

	

d ' économie

	

nlixle

	

et

	

sociétés liliale ::	 661 11 293 153 1 .118

V . - j) Sociétés

	

(le

	

cnnslrur(ion

	

(art .

	

2,

	

5°

	

alinéa ; -
art .

	

373

	

du

	

C .

	

I

	

.

	

II .)	 1 .060 `•"1 .950 732 1 .038 4 .î8P

VI . - l;1 Départements et communes 	 6 ° 119 11 166

VIL - Aulne organisme s :
l) Caisses départementales et conmen ales de préts . e ° 15 7 22

tu ;

	

I :aisses

	

d'allocaliuIS

	

le	 n 66 n 65
n) Sueiétés

	

coopératives (loi

	

du

	

10 seplembre

	

19 .17) . 16 21 152 8i 273
o) Antres organismes 	 1231 2 .690 528 271 3 .62.3

Total

	

(l

	

à

	

o)	 :	 15 1 2 .711 760 ' 362 3 .983

'l'oraux	 •1 .735 9 .621 18 .98d 6 .010 39 .353

Dont, organismes du département de

	

la Seine	 (3 .398) (7 .587) (8 .501) (3 .312)

	

I (22 .618)

En ce qui concerne l 'année 1960, les renseignements nécessaires ne sont pas encore parvenus.

EDUCATION NATIONALE

9869 . -- M. Waldeck Rochet expose à M. le ministre de l 'édu-
cation •.,ationale qu'il a reçu comme de nombreux autres parle-
menta):es, une lettre du comité de coordination des associations
de pa :ents d'élèves d'Epinay-sur-Seine signalant : 1° « qu'à la date
du 4 mars, treize classes se trouvaient sans maître ni suppléant ;
quatre cent quatre-vingt-cinq élèves ne pouvaient recevoir aucun
enseignement et perturbaient le fonctionnement de nombreuses
autres classes dans lesquelles ils étaient entassés » ; 2° e qu'aux
démarches entreprises il a été répondu par des membres de son
cabinet ministériel que la direction de l'enseignement du dépar-
tement de la Seine n'avait pas de suppléants disponibles » ; 3° « que
la situation de l'enseignement primaire à Epinay-sur-Seine se carac-
térise par le manque de maîtres, l 'insuffisance des locaux sco-
laires et le défaut de matériel pédagogique, que, de ce fait, à
la rentrée de Pàques, quatorze enfants ont quitté l'école laïque
pour l'école libre ». Il lui demande quelles mesures il a prises
et quelles mesures il compts. prendre afin : a) de mettre un
terme à un état de choses aussi déplorable ; b) plus générale-
ment, de doter l'enseignement primaire des crédits nécessaires
à la formation et à la rémunération des maîtres ainsi qu'à la
construction et l'amélioration des locaux scolaires . (Question du
22 avril 1961.)

Réponse. - Dés que l'administration a eu connaissance des faits
signalés dans la présente question écrite, toutes instructions ont
été données pour qu'il soit mis fin à la situation anormale créée
à Epinay-sur-Seine par l'absence d'un certain nombre de maîtres
et pour que le meilleur fonctionnement possible du service sco-
laire suit assuré . Il convient d'ailleurs de noter que les congés
accordés au personnel dont le remplacement n'avait pu être assuré
ont été dans l'ensemble de courte durée et qu'aucun départ
d'élèves des écoles publiques ou maternelles n'a été signalé à
la direction des services d'enseignement de la Seine . Si, d'une
manière générale, malgré le souci qu'elle témoigne dans' tous
les domaines concernant l'organisation du service scolaire, l'admi-
nistration ne volt pas toujours ses efforts couronnés de succès,
cela tient à des causes qui lui échappent, en particulier à la

situation démographique actuelle de la France ' où la population
active, et en particulier la génération des jeunes gens de vingt
à trente ans, où peut se recruter les instituteurs, est extrême-
ment réduite . D 'autre part, il ressort de l 'enquête sérieuse qui
a été effectuée auprès des services intéressés sur l'insuffisance du
matériel d'enseignement et des locaux signalée par l'honorable
parlementaire que la commune a toujours rempli très largement
ses obligations en ce qui concerne le matériel pédagogique. Quant
au problème des locaux, il semble avoir été résolu au mieux
cette année, tous les élèves , ayant été accueillis dans de borines
conditions grâce notamment à la mise en service du groupe
Jean-Jacques-Rousseau, square oe Cherbourg. Il est permis d'espé-
rer que cette situation ira encore en s'améliorant, la construc-
tion d'une école maternelle (Anatole-France) étant prévue ainsi quo
l'extension du groupe Victor-Hugo. .

10300. - M. André Beauy)ultte demande à M . le ministre de
l'éducation nationale : 1° si les cours complémentaires industriels
dépendant de l'enseignement général, seront intégrés dans l'en-
seignement technique, et dans l'affirmative : 2° à quelle date ;
3" quel sera le statut des professeurs qui y exercent. Seront-ils rat-
tachés à l 'enseignement technique . ( Question du 17 mai 196L)

Réponse . - Sauf dans le département de la Seine où il existe
des cours complémentaires industriels qui posent un problème par-
ticulier dont la solution est actuellement à l'étude en liaison avec les
services de la préfecture de la Seine, il n'y a dans les autres dépar-
tements que des sections professionnelles annexées à des cours
complémentaires (collèges d'enseignement général) . Ces sections ont
le statut des collèges dont elles dépendent et leur ouverture est
subordonnée aux avis des commissions académiques et nationale
de la carte scolaire, avant décision du ministre . Elles relèvent de
la direction des enseignements . élémentaires et complémentaires
pour l'enseignement général et de la direction des enseignements
techniques et professionnels pour l'enseignement professionnel . La
direction des enseignements techniques et professionnels subven-
tionne ces sections et dans toute la mesure des possibilités y affecte
du personnel technique. Le personnel d'enseignement général est
constitué par des instituteurs qui seront dorénavant soumis au recru-
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tement prévu par le décret du 21 octobre 1960 . Quant aux profes-
seurs de l 'enseignement technique, ils conservent leur statut d 'origine
qui, en principe, est celui des personnels des collèges d'enseignement
technique . L' enseignement général est contrôlé par les inspecteurs
primaires et l'inspecteur d'académie, et les enseignements profession-
nels sont soumis au contrôle des inspecteurs et inspecteurs généraux
de l'enseignement technique.

INDUSTRIE

10519 . — M. Ernest Denis expose à M. le ministre de l' industrie
que les « utilisateurs » de charbon sont représentés au sein du
conseil d 'administration des Houillères. II lui demande de lui pré-
ciser : a) quelle signification donner à l'appellation e utilisateurs »
(foyers domestiques ou industriels) ; b) le mode de désignation de
cet administrateur (par son ministère, direction des Houillères ou
l 'ensemble des utilisateurs) ; c) quelles sont les attributions éven-
tuelles de cet administrateur (possibilité de fixer le prix de vente
des charbons, des rémunérations du personnel, des conditions d 'exploi-
tation, etc( ; d) la valeur officielle du jeton de présence ; e) la durée
du mandat de cet administrateur. (Question du 10 juin 1961 .)

Réponse . — a) L' appellation utilisateurs » désigne l' ensemble
des consommateurs de combustibles minéraux solides, quel que soit
l 'usage fait de ces combustibles ; b) les administrateurs représen-
tant les consommateurs sont choisis par le ministre chargé des
mines ; et les attributions des conseils d'administration des Houil-
lères de bassin sont fixées par le décret n° 59-1036 du 4 septembre
1959 portant statut des Charbonnages de France et des houillères
de bassin, et notamment son article 13 ; d) le montant du jeton
de présence est fixé pour chaque conseil d'administration par déci-
sion du ministre chargé des mines et du ministre des finances et
des affaires économiques. Il varie de 170 nouveaux francs à 120 nou-
veaux francs selon les houillères de bassin intéressées ; e) la durée
du mandat est de cinq ans, avec possibilité de renouvellement.

JUSTICE

9791 . — M. Caillemer expose à M . le ministre de la justice qu'aux
termes d'une donation-partage il a été attribué en pleine propriété
à l'un des donataires un immeuble avec réserve du droit de retour
conventionnel par les donateurs et interdiction de vendre, d 'aliéner
ou d 'hypothéquer durant la vie de ces derniers sans leur consen-
tement ; que, par suite, ce donataire a hypothéqué l'immeuble à lui
attribué en donation-partage et les donateurs ont renoncé, au profit
du créancier seulement, à leur droit de retour et à l'interdiction
d'au .éner et d' hypothéquer ; que l ' inscription a été prise au bureau
des hypothèques contre le seul donataire, n lui demande : 1° si
l'inscription ne devait pas être prise également contre les donateurs
en raison du retour conventionnel leur appartenant sur l ' immeuble
et aussi de l'interdiction d'aliéner ou d'hypothéquer durant leur
vie ; 2° si, dans la négative, la renonciation au droit de retour et
à l'interdiction d'aliéner ou d'hypothéquer ne devait pas être pu-
bliée en même temps que l'inscription . Enfin, i1 est à remarquer
que le fait de prendre l ' inscription contre le donataire seulement,
sans publicité préalable de la eenonciation au droit de retour conven-
tionnel et à l'interdiction de vendre et d 'hypothéquer, risque d 'avoir
les conséquences les plus graves en cas d 'exercice du retour conven-
tionnel par les donateurs et de la vente de l'immeuble par ces
derniers . En effet, l'immeuble revenant aux donateurs par le seul
fait du décès du donataire, l'acquéreur de l'immeuble n'a pas à
requérir d'état du chef du donataire décédé et, par suite, l'inscrip-
tion prise contre ce dernier risque d'être ignorée de l'acquéreur
qui se trouve ainsi de bonne foi. (Question du 8 avril 1961 .)

2' réponse . — La question posée appelle, sous la double réserve
de l'interprétation souveraine des tribunaux et de la portée véri-
table des diverses conventions intervenues entre les parties, la
réponse suivante : 1° il semble que, dans le cas d'espèce auquel
se réfère la question, les donateurs n'aient pas renoncé à leur
droit de retour, mais qu'ils aient seulement consenti, en acceptant
que le donataire affecte l 'immeuble à un créancier hypothécaire,
à ce que l' immeuble leur revienne, éventuellement, grevé d 'une
hypotheque déterminée . Leur acceptation peut, en conséquence,
s'analyser en une affectation hypothécaire de l'immeuble par eux-
mêmes pour le cas où le retour aurait lieu avant que l 'inscription
prise à l'encontre du donataire ait cessé d'être utile . Elle peut éga-
lement s'analyser en une confirmation de l'affectation hypothécaire
qui, sans cela, eut été entachée de nullité . Dans les deux cas, la
renonciation pourrait être publiée au moyen d 'une inscription prise
du chef des donateurs ; 2° à défaut d'une telle inscription, il semble
que l'acte constatant la renonciation pourrait être également publié
du chef des donateurs en tant qu'acte constitutif d'un droit réel ;
3° si la convention d'affectation hypothécaire n'a donné lieu, comme
en l'espèce, qu'à inscription contre le donataire, cette Inscription ne
sera délivrée, sur réquisition formulée du chef d'une personne déter-
minée, que si cette réquisition concerne ce donataire. Dans le cas
où la renonciation aurait été publiée de l'une ou l'autre des manières
Indiquées au 1° et 2° cl-dessus, l'inscription ou la publication opérée
du chef des donateurs serait révélée sur réquisition de délivrance
des formalités de cette nature accomplies de leur chef. Par ailleurs,
si l'immeuble était situé dans une commune à cadastre rénové,
une réquisition de renseignements formulée sur cet immeuble, sans
indication de personne, dans les conditions prévues aux articles 40,
paragraphe 1, 3•, et 41, alinéa P', C, du décret n° 55. 1350 du U octo-
bre 1955, permettrait d'obtenir la délivrance aussi bien de l'inscrip-

tien unique qui aurait été prise contre le donataire que de l'ins-
cription ou de la publication qui aurait été opérée du chef des do-
nateurs. II semble enfin, sous réserve de circonstances établissant
la mauvaise foi de l'une ou de l'autre des parties ou une faute impu-
table au rédacteur de l'un des actes, que dans le cas où aucune
inscription ou publication n'a été requise du chef des donateurs,
le conflit entre le sous-acquéreur de l'immeuble et le créancier
hypothécaire doive être résolu en faveur du premier. En effet,
l 'hypothèque n ' a pu être valablement consentie à l 'encontre des
donateurs_que dans la mesure où ces derniers ont renoncé à se
prévaloir des dispositions de l'article 952 du code civil ; le créancier
hypothécaire et les ayants cause à titre particulier des donateurs
doivent ainsi être considérés comme des tiers qui tiennent leurs
droit d'un même auteur, en l'espèce des donateurs ; le créancier
ne peut donc se prévaloir de l 'hypothèque à l ' encontre du sous-
acquéreur que dans la mesure où l'acte de renonciation des dona-
teurs a été publié du chef de ces derniers.

.10190 . — M. Catayée expose à M. le ministre de la justice le
cas suivant : le mois dernier, parce qu' il avait protesté contre une
injustice qui était faite à deux scootéristes, un citoyen se voyait
menacer d'arrestation pour ivresse ; il avait simplement dit aux gen-
darmes : «Nous sommes ici en pays français» . Connaissant le
régime d'arbitraire et de terreur qui règne en Guyane depuis
l'avènement du nouveau préfet, il se faisait délivrer immédiatement
un certificat médical par un médecin assermenté . Il lui demande :
1° s' il est exact que : le lendemain matin, au petit jour, deux
gendarmes, sans ordre de réquisition, aient violé le domicile de
l'intéressé et l'ont arrêté arbitrairement ; que le tribunal de grande
instance de Cayenne, pour ne pas permettre des sanctions à
l'encontre des gendarmes fautifs, ait condamné l'intéressé à un
mois de prison ferme pour ivresse, malgré le certificat médical
attestant que l'intéressé était parfaitement normal le jour de
l'incident ; 2° si les faits sont exacts, quelles mesures il entend
prendre pour réparer l'injustice faite à l'intéressé, qui n'a pas
les possibilités matérielles de poursuivre l'affaire, et quelles sanc-
tions il entend prendre à l'encontre des gendarmes et de tous
ceux qui ont participé à cette action, qui semblerait s 'apparenter
à des tentatives d'intimidation politique. (Question du 4 mai 1961.)

Réponse . — II ne peut être répondu sur le fond à la question
posée, laquelle contient des imputations d' ordre persennei à
l'égard de tiers facilement identifiables. Toutefois, il résulte des
vérifications opérées que les circonstances de l'affaire à laquelle
il est fait allusion ont été très différentes de celles relatées dans
l ' exposé qui accompagne la question et qu 'aucune critique, de
quelque ordre que ce soit, ne peut être adressée aux personnes
privées ou aux autorités qui y sont intervenues.

10388 . — M. Brocas expose à M. le ministre de la justice que,
dans les départements ruraux, où ne subsiste qu'un seul tribunal
de grande instance, l'obligation d 'accomplir certains actes au siège
de ce tribunal est une cause de retards et de frais considérables
pour les notaires dont la résidence est éloignée. Il lui demande si
l'ouverture des testaments olographes et la signature des états
taxés ne pourraient pas être confiées au juge d' instance . (Question
du i°' juin 1961 .)

Réponse . — Les suggestions formulées par l'honorable parlemen-
taire retiennent l'attention de la chancellerie. Les services compé-
tents sont chargés de procéder à l'étude approfondie de chacune des
modifications proposées et de ses diverses incidences.

SANTE PUBLIQUE ET POPULATION

10341 . — M. Marchetti expose à M . le ministre de la senti
publique et de la population qu'un décret n° 60-75 du 12 jan-
vier 1960 relatif à la situation des ressortissants ou anciens ressor
tissants de certains Etats (Viet-Nam) prévoit, en son article 1",
un délai de six mois à dater de l'entrée en vigueur dudit décret
pour que les intéressés sollicitent la nationalité française . Certains
anciens fonctionnaires français d'origine vietnamienne et qui possé-
daient la nationalité française n'ont pas connu, en son temps,
le décret susvisé ni son court délai d'exécution et se sont ainsi
trouvés forclos. Il lui demande s'il est possible de le renouveler
pour une seconde période d'une année, notamment en faveur
des personnes nées en Cochinchine et dans les anciennes conces-
sions françaises de Hanoi, Haiphong et Tourane, restant entendu
que pour ces derniers il s'agit d'une réintégration et non d'u n e natu-
ralisation. (Question du 19 mai 1961 .)

Réponse. — Le ministre de la santé publique et de la population
a l'honneur de faire connaître à M . Marchettl qu'il a donné à ses
services les instructions nécessaires pour qu'ils étudient la recon-
duction pour une période d'une année du décret n° 60. 75 du 12 jan-
vier 1960, en liaison avec les autres départements intéressés. Il lui
signale, à cet égard, que le décret en question a été pris sur
l'initiative du ministre des affaires étrangères et que, s'agissant
d'accorder une mesure de bienveillance en matière d'accès à la
fonction publique, les avis du ministre délégué auprès du Premier
ministre, chàrgé de celle-cl ainsi que du ministre des finances et
des affaires économiques, seront certainement déterminante .
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51mounet . 1:Irish.
Rousseau . Sy . Valentin

	

(Jean).
ANNEXE AU PROCES-VERBAL ltuu-sr lu I . rzi; cli . Vals

	

(Francis).
Sablé . Terré . VaI'.

DE

	

r .A Salle na ve . 'l'luliaiilt

	

(Édouard) . [hi.
Saillant

	

du

	

Itivault . 'rhmnen . Véry

	

(Ili 11 nanuel).
séance du mardi 27 juin 1861 . ti•.11lfuer . 'l' hmuiez,

	

. \'i .ruan.
Schmitt

	

Mené) . Mme

	

Thiene- Vilbaien.
Schuman

	

(liilierl) . Paleuelre . Villeneuve

	

(de).
Schumann

	

(Maurice) . Thmrez

	

',Maurice) . \ ' inciguerra.
SCRUTIN

	

(N o

	

138) Soi1hin'_'er . Voilquiii.

Sur

	

la

	

question

	

préalable

	

opposée

	

par M .

	

Jean-Paul

	

David

	

à

	

la Sesllnliemu .s

	

(de) . Tret 111 . Weber.
Sirrir i.
Sid ( :ara

	

Chérir.
Trémail.

	

de

	

Villers.
'l'urruqucs .

\Videninrher.
Zegbuuf

	

(3loltan' .ed).discussion dr_ projet relatif à l ' accession des Français musulmans
à certains grades militaires.

Nombre

	

des votants	 480 Ont voté contre

	

(1) :
Nombre des suffrages exprimés 	 441

\IM . Fanion . Montagne (Max).Maji ailé

	

absolue	 221
.tlbraud . Ferri (Pierre) . Moore.

Pour l'adoption	 251 Becker . Fonqucs-Duparc. Morisse.
lieene . Foc. Moulesselfoul

	

(Abbés).
Contre	 190

Bedrrdlne (Muhamedl . Fry s . Moulin.
L'Assemblée nationale

	

a adopté . Bégué . Guillain Manieur . Nader.
Bckri (Mohamed) . Gaule! . Neuwirth.
Belabed

	

(Shimane) . Garnier. Noiret.
Ont voté

	

(1) :pour BcRee . Garraud . Nov.
Bénard

	

(François) . Gouted

	

(Hassan) . Nungesser.
Ilendjelida

	

(Ali) . Grenier

	

(Jean-Marie) . Palewski

	

(Jean . Paul).
MM . Delrez . LeLas . lienelkadi

	

(Benalia) . Grussenmeyer . Paquet.
Ailliéres

	

(d') . Denis

	

(Bertrand) . Le Duc ;Jean) . Benhacine

	

(Abdcl- Guillon . Pasgnini.
Al Sid Itoubakeur. Denvers . Lcenhardl (Francis) . madjid) . Ilabib-Deloncle . Peretti.
Arnulf. Deranry . Lefèvre d'Ormesson . Bennallia (Khclil) . Ilassani

	

(Noureddinc) . Perrot.
Arrighi

	

(Pascal) . Descltizeaux . Legaret . Benssedick

	

Cheikh . liauret . Pe'vo't.
Mme Avine de la Che . Deshors . Legendre . Bignon . trogne t . Peytel.

vrelière . Desoucbes . Le Guen . Bissau . troslache . Peze,
Azem (Mali) . Devemy . Lejeune (Max) . Boinvillirrs . Ibrahim sam . Pluzanet.
Ballanger (Robert), Devèze . Le

	

Moulagner. Bord . 1haddadu n (Mohamed) . Poulpiquct (de 1.
Barni :uldy . Diei'as . Le Pen . Borore o . Jacquet

	

(Mare) . Profichet.
Bat tesli . D'amble I .e Roy Ladurie. Boscher . Jacsou . Qu en lie r.
Bayou

	

(Raoul) . lJjebbour (Ahmet!) . Lolive . Bouchet . Jaunit . Radius.
Beauguittc

	

(André) . Dotez . Lombard . Boldini'

	

(Belafd) . Janvier . liaphaii l-Lcygues.
Réchard

	

(Paul) . Domenech . Longequeue . Boulet . Jarrot . Raulet.
Bégouin (André) . Dore v . Longuet . Moulin Jouhanneau . Rdthoré.
Bénard (Jean) . Doublet . Lux . Bourgeois (Georges) . Kaddari (Djillali) . Rey.
Berronaïue

	

(Djcllonl) . Douzails . Mullern

	

(Ali) . Bourgoin . Karcher . Ribière

	

(René).
Bidault

	

(Georges) . Duchuteau . Malouin (Ilafid) . liourgund . Kaspercit . Richards.
Duchesne . Marça(s Bricout . Kervegnen (de) . Rivait'.Billères. Ducos . Marie (André) . Hunt (ilcuri) . Khorsi ,Saduk) . Rivière

	

(Josept).Bilieux . Dufour Mariotte . Buron (Gilbert) . Labbé. Roques.Blin . Dumortier . Marquaire . Cachai . La Combe . Roth.Bonnet

	

(Christian) . Durand . Mayer

	

(Félix) . Calméjane . Lapeyrusse . Roulland.Bonnet

	

(I

	

urges) . Dutroux . Mazuricr. Carous . Laudriu . Roustan.Boude t . Dulheil . Meek . Carter . Laurelli . Roux.Boudi (Mohamed) . Ebrard (CM:) . Médecin . Catali(aud . Laurin . Ruais.Bourdellès.
Bourgeois (Pierre) . Évrard

	

( .Iust) . Méhaignerie . Chanet. Lavigne . Saadi

	

(Ali).
Fabre

	

(Henri) . Mercier. Cheikh (Mohamed Le Rauh de la Sagel le.Boume . Faulquier. Messaoudi

	

(Kaddour) . Saïd) . Morinière . Saïdi

	

(Ilerrezong).
Bou tard . Forest . Mlriot . Clément . Lecucq . Sainte-Marie

	

(d .).Rrécte.rd . Fouchier . Molle)

	

(Guy) . Clerget . Le Douarer. . Salado.Brice . Fourrnond . Monnerville

	

(Pierre) . Clerninnlel . Leduc (René) . Sarmnareelli.
Brous . Fr'aüsinet . Montalal . Comte-Offenbach . Lemaire . Sanglier

	

(Jacques).Brugerolle . Fréville . Montel (Eugène) . Coumaros Lepidi . Sanson.Burlol. Fulchiron . Montesquiou (de) . Dahlias Le 'fac . Santoni.Caillaud . Gabelle

	

(Pierre) . Maras . Dunette . Le 'Meule . Sarazin.Caillemer. Gaillard

	

(Félix) . Motte . Panne . Liogier . Sc)rmi1hlein,Canal . Gauthier . Muller . Davot'st . Lopez . Souellal,Cance. Gavini . Nilés . Degraeve . Luciani . Taittingr'r (Jean).Carville

	

((le) . Cernez . Orvoiin . Deleruunlex .

	

- Lucie . Tebib (Abdallah).Cassagne . Godefroy Padova ni . Del aune . Maillot . Thorailler.Cassez.
Catayée . Gndonntehe . Palmera . Deramc)d (M'tislapha) . Maingny . Tomasini.
Cathala . Grandmaison

	

(de) . Pavot . Mme Devaud . Malénc (de la) . Touret.
Cerneau . Grasset

	

(Yvon).
Grasset-Morel .

Perrin

	

(François).
Pénis

	

(Pierre) . (Marcelle).
Dreyfuus-Dueas .

Mallevilie.
Marrenet .

Toulain.
Valabrègne.Chandernagor.

Chapuis. Grenier (Fernand).
Guillain .

Petit (Éugéne-
Claudius) . . Drouot-L ' Iiermine.

Duhnis .
Marchetii.
Marldet .

Valentin

	

(François).
Van der Meersch.Charcyre Guillon

	

(Antoine) . PUirnlin . Dutlot . Mlle Martinache . Vanier.Charpentier.
Charvet . Guthrnullcr . Philippe.

Pic . Dumas.
t.Du rite

Maziol.
Maso .

Vendronx.
Vlallel.Cheuvet . If al hou t.

Ilaigoulit

	

(du) . Plerrehourg (de) . Dussenulx• Mekki

	

(René) . Vidal.Chopin . Pigent.
Clamens . lianin

Ilémain . Pillet Du terne.
Duvillard.

3Iiliol

	

(Jacques).
Mirguet .

IVoisin.
Wagner.Colinet.

Collomb. hersant . PInolean.
Plnvldic . Ehm . Missolfe . \Vcinman.

Colonna (Henri) . Ihuel . Pleven

	

(René).
Commenay . fnualalen

	

(Aheiine), Poi g nant . Se sont abstenus volontairement

	

(1)

	

:
Conte

	

(Arthur) . Jaillon . Portolano.
Coste-Flnret

	

(Paul) . Jouanit . Poudevigne . MM.
Coudray. Joyon . Poucier . Anion Chazellc . .Inrrosson,
Crouan . Junot . Privai

	

(Charles) . Anthoninz . Chihf

	

( .tbdclbaki) . Kir.
Cruels . Juskiewenskl . Privet . ltarhoucha (Mohamed) . Coulon . Lalie.
Dalalnzy . Kaouall (tllourad) . Pue-ch-Samson . Baudis . Courant . Marcellin.
Darchicourt . Kuntz . RauR . Baylot . 3111e

	

Dicnesch . )tlignnl.
Barras . Lauze . Raymoud•Clergue. Bergasse . Dronne . Mondou.
David

	

(Jean-Paul) . Lacoste-Lareymondle Rcgau d ie . Bettencourt . Férue (Jacques) . Moyne t.
Debray . (de) . Renouard. Bolsdé

	

(Raymond) . Frédéric-I)uponl . Dopa.
Dejean . Lacroix . Renns~ci . Boscary-Monsserv n . Grêverie . Planta.
Mme Delabie . Lamber t . Rleunaud . Mlle Bouabsa (Kheira) . Guettai .1l) . Reclore .'
Delachenal . Larue ('rony) . Robichon . Boulsanc (Mohamed) . Hénault . Souriait.
Delberr nc . Laurent. (loche-Defrance . Broglie

	

(de) . Jacquet

	

(Michel) . Vayron

	

(Philippe).
Delesalle . Lauriol . Rochet (Waldeck) . Césaire . Japlot . Vilter

	

(Pierre) .
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MM . Coulon ir M . Lalle (assemblées internationales).
lin ri-as

	

à

	

M .

	

Evrard

	

(maladie).
N'ont , pas pris part au vote : Iieramclii à M . iMoore (maladie).

iljebl'our à

	

M .

	

Vinciguerra

	

(maladie).
MM . Prouai-L ' Ilermine

	

à M .

	

Jarrot

	

(assemblées

	

iniernaItonales).
Abdesselam . Chaconne . Michaud

	

(Louis) . Fulchiron à M . Ilémain (assemblées européennes).
Albert-Sorel (Jean) . Chelha

	

(Mustapha) . Monnet . Crasscl

	

(Veen) à M . Legroux

	

(maladie).
Alduy . Collette, Montagne

	

(Ilémy) . Grenier (Jean-Marie) à M . (lulhmuller

	

(maladie).
Bénnuville

	

(de) . Colonna d'Aniriani . Orrion . liasse ni

	

a

	

M .

	

Noiret (maladie)-
Bérard . Denis

	

(Ernest) . Picard. Junot à M . Mainguy (maladie).
Béraudicr . Deviq . Quinson . Jarrosson à M. Bréchard (assemblées internationales).
Biaggi . Diligent . Ripert . Lapeyrnsse à M . Godefroy (maladie).
Boualam (Sald) Djouini (Mohauurd) . Rossi . Laradji

	

à M, Puech-Samson

	

(maladie).
Boudjedir

	

(Ilachrni) . Feuillard . Itoyer . Leduc

	

(René)

	

à r11 .

	

Ilosiacne

	

(maladie).
nouillol . Feuillard . Tardieu . Legendre à M . Caillemer (assemblées européennes).
Boutalbi (Alnrred) . Lainé (Jean) . Turc,

	

(Jean) . Longequeue à M . llégaudie (maladie)
Cambio. Laradji (Mohamed) . Villon

	

(Pierre) . Mallem

	

(Ali) à M . Guetta( (Ali) (maladie).
Cermolacce, Legroux . Vite) (Jean) . Marquai re à M . Molinet

	

(maladie).
Chapalaiu . Lenormand (Maurice) . Yrissou . 31 110

	

Marlinarlre

	

à- Ji .

	

Marchelli

	

(maladie).
Charié. Manias . Ziller. 31M . Mazioi à M . Duviliard (maladie).

Messaoudi à M . loualalen (maladie).
Molle i

	

M . Debray

	

(assemblées internationale ..).
N'a pas pu prendre part au vote : Muller à M . Cassagne (assemblées internationales).

Dopa à M . Davoust (maladie)
M. Lagaillarde . Pleven (René) à m. Bourdelles

	

(assemblées inlernalionales).
Radius à M . Roulland (assemblées européennes).
Salado à M. Mazlol (assemblées internationales).
Schmitt i 'M . Leenhardt

	

(maladie).
Excusés ou absents par congé

	

(2) : Sicard à m . Rousseau (maladie).

(A pplicati o n de l'article 159, alinéas 2 et 3, du règlement .) Vals à M. Privet (assemblées internationales).
Varier à M. Boscher (maladie).

MM . Vendroux à M. Bricout

	

(assemblées européennes).
Agha-Mir . ( Delaporte . Laffin . Vignau à M . Colonna (Henri)

	

(maladie).
Itaouya . Diet. Liquard . WIdenlociler à

	

M .

	

Pic.

	

(maladie).
Barrot

	

(Noël) . Escudier. Mocquiaux . Ziller à, M .

	

Inc

	

i(maladie).
Bernasconi . Faure (Maurice) . Perrin

	

(Joseph).
Besson (Robert) . F11101 . Peyrefitte.
Bosson . Gracia

	

(de) . Reynaud (Paul).
Briot . Mme Khehteni Salrnouni

	

(lira Rira) . Motif des excuses :
Dassault

	

(Marcel) . (Rebilla) . Teisseire . (Application

	

de

	

l'article

	

159,

	

alinéa

	

3,

	

du

	

règlement.)

N'ont pas pris part au vote :

M . Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée nationale,
et M. Chamant, qui présidait la séance.

Ont délégué leur droit de vote :
(Application de l'ordonnance n a ee-I066 du 7 novembre 1958.)

MM . Azem (Ouali) à M. Tebib (assemblée,) internationales).
Baylot ir M . Frédéric-Dupont (maladie).
Bégué h M . de Sainte-Marie (assemblées européennes).
Bekri à M . Neuwirth (événement familial grave).
Belahed à M . Janvier (événement familial grave).
Ilenhatla à M . Dumas (maladie).
Déraudier à M. Delbecque (maladie).
Boinvillieis à M. Fanion (maladie).
Boseary-Monsservin je M. 'rrébosc (assemblées Internationales).
Boualam (SaTd) à M . Arnulf (maladie).
Boudjedir à M . Thomazo (maladie).
Bouillol à M . Baume (maladie).
Canai à M. Cathala (maladie).
Cathala à M. Brice (mission).
Chandernagor à M . Mazurier (maladie).
Clerget à M . Maillot (maladie) .

MM . llernasconi (assemblées inter-
nationales).

Besson (Robert) (maladie).
Bosson (maladie).
Brio( (assemblées européen-

nes).
Dassault (maladie).
Delaporte (maladie).
Diet (maladie).
Escudier (maladie).
Faure (Maurice) (assemblées

internationales).
Fill(el (assemblées internatio-

nales).

M . Gracia (de) (maladie).
Mme Khebtani (Rebiha) (maladie).
1131 . l.affln (maladie).

Liquard (assemblées euro-
péennes).

Mocquiaux (maladie).
Perrin (Joseph) (maladie).
Peyrefitte (assemblées euro-

péennes).
Reynaud (Paul) (maladie).
Salpe d (maladie).
Terss, .

	

(assemblées curo-
péc.rrtcs).

(1) Se reparler à la liste ci-après des députés ayant délégué
leur voie.

(2) Se reporter à la liste ci-après des motifs des excuees.

Erratum
au compte rendu intégral de la 1 r° séance du jeudi 22 juin 1961.

(Journal officiel du 23 juin 19613

'Scrutin (n° 137) sur l'amendement de M . Marc Jacquet à l'article 6
du projet relatif à l'organisation de la région de Paris :
Ont voté • pour s, ajouter le nom de M. Bellec.

Paris. — Imprimerie des Journaux officiels, 28, rue Desaix.
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